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INTRODUCTION 

Durant le semestre écoulé, les aspects les plus intéres
sants des activités des Conseils se situent dans les dccaines 
suivants : 

Le Conseil de la C.E.L.A., a arrêté pour 1963 un budget de 
recherche et drinvestissement qt;.i, en dépit de réductions par 

rapport aux propositions de la Commission, trad\À.it une augoen
tation sensible, cor-,parativeraent au budget de l'année précé
dente. 

Quant au Conseil de la C .3.C.A., il a, er.. daho:r.·s de ses 

activités relatives. à la gestion du marché co::::!.Ll~ du c:t.arOon et 
de l'acier, pours'uivi ses échanges de vues pour ltéta.Ol:..'-'3:-e::er .. t 

d'une politi~ue éne~gétl~ue commune. 

Dans le ce.dre àu Conseil de la C.E.~., ('f'_ notera tcv .. t par

ticulièrement dans le domai:r~e des Eq.à.lii.A., la clôture des négo

ciations concrétisée par le paraphe par, les riiinistres àes six 
:r;tats me mOres et à es 18 Etats africa~ns et malgache, è~e la nou

velle Conver..ticn d'association destir:ée à rerapla.cer le. Conver..

tion an .. l'lexée au Traité et la signatu.re, au n:.ois de r .. oveü:b:re, de 

la Conver:tion portant révision du Traité en vue cle l'aSsociation 

des Antillles néerlandaises. 

Des progrès ont été enregistrés dans le d.o:::ai.EG de la po

li ti~ue agricole coLnune par l' approbatio~ à.e plusieurs :règle

ments. Le Conseil a égale~ent arrêté ur.e décision portsnt éta

blissement des pl"'iLcipes généraux pour 12. niee er: oeuvre ci'!lne 

poli tiq_ue comrr...une de fo~r.t2.tion professionnelle, U..""l règ~er=.er::.t 

concernant la sécurité sociale des travailleurs frcntali2rs aiL

si q,ue deu..:"C preraières directives d' appli(~:_,tioL du progrc.e.r:~e gé

néral pour la suppression des restrictions à la lit:erté 



.a.' établissement et un règlement portant non-application, au. sec
·teur .des transports, du règlement n• 17 portant application des 
articles 85 et 86 du Traité • 

.. 
Le présent Aperçu, élaboré par le Secrétariat des Conseils, 

n'engage·pas le responsabilité de ces derniers. Constituant un 
outil de documentation comme les Aperçus précédents, il dorille un 
exposé des activités des tro~s Conseils, problèmes propres à 
chacun d'eux et questions communes. 

L'Aperçu est subdivisé en quatre parties : la première con
sacrée aux activités du Conseil de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, la seccnde à celles du Conseil spécial de la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, la troisième à 
celle.s du Conseil de la Communauté économique européen:1e ; la 
quatrième partie er1in tràite ·des questions communes. Il con
tient les mê~es annexes que les précéde~ts Aperçus. 
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PREMIERE PARTIE 

CONSEIL DE LA 
COMThillNAUTE EUROPEENNE DE L'Eb~RGIE ATOMIQUE 

1. Au cours de la période visée par le présent document, 
le Conseil de la C.E.E.A. a poursuivi ses travaux dans le 
domaine du développement de la recherche, de la promotion 
de l'industrie nucléaire, de la protection des populations 
et des relations extérieures. 

Chapitre I - Développement de la recherche 

A. Budget de recnerches et d'investissement de la Communauté 
pour l'exercice 1963 

2. L'exercice 1963 constituant la première année d'exé-
cution du deuxième programffie quinquennal de recherches et 
d'enseignement de la Communauté, arrêté par le Conseil le 
19 juin 1962, les travaux qui ont été effectués dans le 
cadre du Conseil tant pour l'établissement du projet de 
budget de recherches et d'investissement de la Communauté 
de 1963 que pour l'arrêt définitif de ce budget se sont 
inspirés des trois préoccupations suivantes : 

assurer la continu!té de l'action de la Communauté dans 
la phase du passage du premier au deuxième programme 
quinquennal; 

I 
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éviter qu'un rythme de démarrage trop rapide des actions 
envisagées dans le cadre de ce deuxième programme ne 
puisse entra1ner un dépassement des dotations prévues 
pour l'ensemble de ce programme; 

réaliser conjointement un développement harmonieux et un 
équilibre financier satisfaisant entre les actions déjà 
entreprises et celles à lancer au cours de l'exercice 1963. 

3. Dans le cadre de ces préoccupations, le Conseil a 
estimé ne pouvoir se rallier à l'ensemble des propositions 
contenues dans l'avant-projet de budget élaboré par la 
Commission en ce qui concerne tant 1 'acc-roissement des 
effectifs à prévoir au cours de l'exercice 1963 que le mon
tant des crédits à affecter aux diverses actions. 

Après en avoir délibéré avec la Commission et après 
avis de l'Assemblée, le Conseil, au cours de sa session des 
17 et 18 décembre 1962, a été amené notamment à réduire de 
90 unités l'accroissement des effectifs prévu par la Com
mission pour 1963 et a fixé à 260 le nombre des agents à 
recruter au cours de cet exercice (soit un cinquième de 
l'accroissement des effectifs autorisé pour la durée du 
deuxième programme quinquennal) dont 205 destinés à occuper 
des emplois de nature scientifique et technique e~ 55 desti
nés à des emplois de nature administrative, En vue de ne pas 
rompre le rythme normal. des rec·rutements, le Conseil a 
toutefois autorisé la Commission à accomplir, au cours d~ 
cet exercice, les procédures de recrutement pour l'engage
ment de 60 agents supplémentaires, ceux-ci ne devant entrer 
en !·onctions ·qu'au cours des trois premiers mois de 1' exer
cice 1964. 

I 
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Le Conseil a, d'autre part, ramené de 103,4 à 
94,2 millions d'U.C, le montant des crédits d'engagement 
prévus par la Commission pour 1963, dont 12,5 millions d'U.C. 
co=espondant à des reliquats du premier programme (8,5 mil
lions d'U.C. pour le Centre Commun de Recherches et 4 mil
lions d'U.C. pour le projet Dragon) ne sont pas imputables 
sur la dotation de 425 millions d'U.C, prévue pour le 
deuxième pro~ramme quinquennal. 

Le Conseil a, enfin, ramen~ de 95,4 à 75,4 millions 
d'U.C. le montant des crédits de paiement prévus par la 
Commission, celle-ci étant toutefois autorisée à opérer 
certains virements de crédits au sein de ce budget. 

4. Les crédits d'engagement ainsi ouverts sont destinés à 
couvrir : 

à raison d'environ 18 %, les dépenses de personnel et les 
dépenses diverses de fonctionnement du Centre Commun de 
Recherches, l'effectif sur la base duquel ces crédits ont 
été fixés étant de 2.170 agents; 

- à raison d'environ 13 %, les dépenses d'investiss-ements 
immobiliers, d'appareillage et d'équipement du Centre 
Commun de Recherches; 

à raison d'environ 18 %, la poursuite des travaux de re
cherches ,.t de développement effectués tant au moyen des 
installations du Centre Commun que par contrat sur la 
filière Orgel et notamment la continuation de l'expérience 

r 
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critique ECO et le lancement de la construction du réacteur 
d'essai spécifique ESSOR; 

-à raison d'environ 21 %, le financement des act.ions sur la 
filière des réacteurs rapides dans le· cadre des contrats 
conclus ou à conclure par la Commission avec les organis
mes nationaux intéressés; 

à raison d'environ 5 %, la participation de la Commission 
aux études entreprises sur la filière des réacteurs à gaz 
poussés, soit dans le cadre du projet Dragon, soit dans le 
cadre d'une association à un projet allemand de réacteur à 
éléments sphériques; 

à raison d'environ 7,5 %, les travaux de recherches et de 
dt§veloppement sur les autres types de réacteurs (réacteurs 
à eau et à gaz de type éprouvé, réacteur à refroidissement 
par brouillard, réacteur SUSPOP, etc.); 

à raison d'environ 17,5 .îb, les dépenses relatives aux autres 
activités scientifiques et techniques, notamment le dévelop
pement dea études relatives aux réactions thermonucléaires 
contrOléea, entreprises par la Communauté dans le cadre de 
contrats d'association et le développement de l'action de 
la Commission dans le domaine des radioisotopes, de la bio
logie, de l'enseignement, etc. 

I 
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5. En dépit des réducti·ons de crédits qui ont ainsi été 
opérées par le Conseil par rapport aux propositions de la 
Commission, les dotations prévues au budget de l'exercice 
1963 traduisent une augmentation sensible des crédits par 
rapport à ceux ouverts au budget de l'exercice précédent 
qui s'élevaient respectivement à 71,4 millions d'U;C. en 
engagements et à 56,8 millions d'U.C. en paiements. 

Les dotations prévues au budget de 1963 traduisent 
ainsi clairement le désir du Conseil de maintenir un rythme 
de développement rapide au programme de recherches de la 
Communauté, tout en restant dans les limites financières 
assignées au deuxième programme quinquennal. 

B. Travaux du Comité Consultatif de la Recherche Nucléaire 
(C.C.R.N.) 

6, Le C.C.R.N. a tenu sa sixième réunion les 4 et 5 fé-
vrier 1963 à Bruxelles. Cette réunion a été essentiellement 
consacrée à une information réciproque des délégations 
nationales et de la Cowüission sur les nouveaux développe
ments de leurs programmes dans le domaine nucléaire. Les 
délégations nationales ont, pour leur part, fourni des pré
cisions notamment sur leurs activités dans les domaines des 
réacteurs à gaz de type éprouvé, du traitement des combus
tibles irradiés et des effluents radioactifs, de la protec
tion sanitaire et de la biologie. La Commission, de son 
côté, a soumis au Comité un certain nombre de problèmes 

I 



auxquels elle porte un intérêt particulier. Ceux-ci ont 
trait notamment à la suite à donner à certaines propositions 
de collaboration qui lui ont été soumises dans le domaine 
de la recherche fondamentale, à la contribution que la 
Commissio.n serait susceptible d 1 apporter aux efforts entre
pris par les Etats membres en vue de l'utilisation de 
l'énergie nucléaire pour les recherches spatiales, à l'étude 
d'un projet de réacteur pulsé et à certaines offres améri
caines pour la fourniture du plutonium nécessaire, notamment 
pour les assemblages critiques prévus dans les contrats 
d'association conclus ou en cours de négociation par la Com
mission dans le domaine des réacteurs rapides. 

Ces diverses questions seront reprises au cours de la 
prochaine réunion du C.C.R.N., prévue pour les 22 et 
23 avril 1963, au cours de laquelle la Commission fera, en 
outre, connaître ses observations sur les divers renseigne
ments fournis par les délégations nationales sur le dévelop
pement de leurs programmes nationaux et qui sera consacrée, 
par ailleurs, à l'examen des conclusions de l'étude compara
tive effectuée par la Commission sur les diverses possibili
tés de retraitement dans le domaine des combustibles haute
ment enrichis. 

C. ffarmonisation des enseignements nucléaires au niveau 
technigue ( 1) 

7. Poursuivant ses travaux sur l'ensemble des problèmes 
que pose l'harmonisation de l'enseignement nucléaire dans 
la Communauté, le Groupe de travail a examiné la valeur à 

(1) Dans les précédents Aperçus, les termes "Diplômes Euratom" 
ont été utilisés 

r 



-9-

attribuer aux programmes ù'enseignement établis par Euratom 
pour diverses disciplines, les modalités éventuelles d'exa
men destinées à sanctionner cet enseignement et la valeur 
susceptible d'être conférée aux diplômes de niveau non uni
versitaire qui seront délivrés à la sui te de ces examens •. 
Il a procédé, en outre, à un examen détaillé d'une esquisse 
de brochure d 1 information que la Commiss·ion envisage de pu
blier prochainement en vue d'informer les intéressés de son 
action dans ce domaine. 

Chapitre II -Promotion de l'industrie nucléaire 

A. Déclaration de la Commission au Conseil sur la diffusion 
des connaissances résultant de l'exécution du programme 
de recherches de la·Communauté 

8. Au cours de sa session des 1er/2 avril 1963, le Conseil 
de la C.E.E.A. a entendu une communication de la Commission 
relative à la politique de la Communauté en matière de dif
fusion des connaissances résultant de l'exécution du pro
gramme de recherches de la Communauté. 

Dans cette communication, qui a été mise au point à la 
suite de longs échanges de vues qui se sont poursuivis dans 
le cadre du Conseil (1), la Commission a défini les principes 

(1) Voir 6ème Aperçu, pages 77 et 78 
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da basa de ~a po~itique qu'e~~e entend suivre dans ce domaine 
et a précisé notamment ~es critères dont e~le s'inspirera 
pour déterminer dans quel~e mesure une connaissance issue du 
programme de recherches est susceptible d'être diffusée 
ainsi que ~es modalités éventuelles de cette diffusion, à 
savoir publication ou communication aux Etats membres, per
sonnes et entreprises de la Communauté. Elle a précisé, par 
ail~eurs, les conditions dans lesquelles pourront s'effectuer 
des échanges de connaissances avec des Etats tiers. 

B~ Concession de licences par la Commission à des Etats tiers 
ou à des personnes et entreprises établies en dehors de la 
Communauté 

9. Au cours de sa session des 1er/2 avril 1963, le Conseil 
de la C.E.E.A. a entendu une communication de la Commission 
relative à la poli tique de la Communauté dans le domaine de 
la concession de licer.ces à des Etats tiers ou à des per
sonnes et entreprisss établies en dehors de la Commun~uté 
sur les brevets issus du programme de recherches de la Com
munauté. 

Dans cette communication, qui a été mise au point, dans 
le cadre du Conseil, à la suite de longs échanges de vues qui 
se sont poursuivis depuis le mois de mars 1962, la Commis
sion a précisé les conditions dans lesquelles elle envisage 
de concéder ces licences-

I 
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c. ·coopération des Etats inembres de la Communauté dans le 
domaine du transport des matières radioactives 

10. Le Groupe de coordination "Transport des matières 
radioactives" a procédé, lors d'une réunion tenue fin 
décembre 1962, à l'examen d •un dossier établi par la Com
mission et fournissant les éléments de l'appel d'offres 
que la Commission avait décidé de lancer pour le transport 
des combustibles irradiés en provenance de réacteurs de 
recherches de la Communauté (HFR, BR 2 et Ispra I) et éga
lement des réacteurs allemands et français. Cet appel 
d'offres a fait l'objet d'une publication au Journal Offi
ciel des Communautés. 

D. Particination de la Communauté aux réacteurs de nuissance 

11. Au mois de juillet 1961 (1), le Conseil, dans le cadre 
du premier programme de recherches, avait autorisé la Com
mission à participer, à concurrence d'un montant de 32 mil
lions d'U.C.-A.M.E., au financement d'un programme destiné 
à promouvoir la construction de réacteurs de puissance dans 
la Communauté. 

Au cours de l'année 1961, la Commission, après un 
échange de vues avec le Conseil, avait décidé de participer, 
à concurrence de 19 millions d'U.C.-A.M.E., au financement 
des projets de la Societa .Italiana Merionale Energia Nucleare 
(SIMEA), de la Societa Elettronucleare Nazionale (SE~m) et de 
la Société d'Energie Nucléaire franco-belge des Ardennes 
(SENA). 

(1) Voir 4ème Aperçu, pages 70 et 71 
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1Z~ Au cours de sa session de février 196~, le Conseil a 
procédé à un échange de vues avec la Commission sur deux 
nouveaux contrats que cette Institution envisageait de 
conclure, à concurrence de 13 millions d 1U.C.-A.M.E., avec 
la Kernkraftwerk RWE-Bayernwerk GmbH (KRB) et la 
Samenwerkende Electriciteits-Productiebedrijven (SEP). 

Chapitre III - Protection des populations 

A. Réparation des dommages d'origine nucléaire 

1j. Les travaux entrepris dans ce domaine depuis plusieurs 
années ont été clôturés par une Conférence Diplomatique 
tenue à Bruxelles du 2.8 au 31 janvier 1963 et à l'issue de 
laquelle les plénipotentiaires des Etats membres de la Com
munauté ainsi que de l'Autriche, du Danemark, de l'Espagne, 
de la Norvège, du Royaume-Uni, de la Suède et d_e la Suisse 
ont procédé à la signature de la Convention complémentaire 
à la Convention de Paris sur la responsabilité civile dans 
le domaine de l'énergie nucléaire. 

14.. Grâce à cette Convention complémentaire, qui entrera 
en vigueur trois mois après le dépôt, auprès du Gouvernement 
belge, du sixième instrument de ratification, le plafond 
maximum de la réparation des dommages aux tiers pouvant 
résulter d'un accident d'origine nucléaire qui, dans la 
Convention de Paris est fixé, en principe, à 15 millions 
d'U.C., a été porté, par un mécanisme d'intervention en 
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vraie vranchee (1), à 120 millions d'U.C. 

-15. La Convention complémentaire est ouverte à tout Etat 
qui veut y adhérer, sous réserve qu'il soit Partie Contrac
tante à la Convention de Paris et que sa demande d'adhésion 
!asse l'objet d'un accord unanime de_ toutes les Parties 
Contractantes à la Convention complémentaire. 

16. Bien que les dispositions de la Convention complémen-
taire eQient limitées aux risques découlant de l'exploita
tion d 1 installations nuclé~res à usage paci.fique, _les 
Gouvernements des Parties Cont~actantee se sont engagés, 
par une déclaration a.nl)_exée à cette Convention, à ne pas 
limiter la réparation des dommages causée par un accident 
nucléaire non couvert par la Convention_ à un pla.fond infé
rieur à celui de la_ Convention et à éviter toute discrimi
nation entre les victimes ressortissantes des Parties 
Contractantes. Chaque Gouvernement s'e.f.forcera, par ail
leurs, si besoin est, de rendre les règles applicables 
pour le dédommagement des victimes de tels accidents 
aussi voisines que possible de celles prévues par la Con
vention complémentaire. 

(1) Voir 3ème Aperçu, page 90, et 4ème Aperçu, page 74 



crha.pitre rv· ·- Relations extérieures 

A. ext~rieures 

1T. Pl.us:!,.eurs âc~es cj;e c Vties .o:ilt .eu ih11 dans le cadre 
du Conseil en VU:e .. de Ù;f'inir les :pr:Î.ndipes ·généraux œ la 
politique· d.evmt_ régir ies relations de la CQmmunauté et 
des Etatlil plèmbres avec les Etats tiers. 

Ces' é~:iianges. de Vli.es, qui seront.·po~:rsuivià au cours 
des. prO~ha:Î.ns · moié, :V:Hient notiUIÙnent li p~ciser les condi
tions·diapplication d~s d.iyusa.rtiCles du Traité qui dé'
t:iniss~nt les.· éoia.P~tell.cies z:es:pêctives. de_s institut ions de 

-·la Commûtiaù'té et: dtiùi•·Etai:'a membres dans le domaine de leurs 
relations : avac · i~s Etat~ tiêrs, . à ~éfinir les conditions 

- diu;s 1esquélies une coopératiÇn de ia C'o:mmunaùté ave~ .ces 
E1;at!3~ peut 3tz:e e;n.tisàgée, compte- tenu de leur dévelo:ppe
m:en1i d:~s ie domé.lne ;nuc~~aire; 'e1; à ~éliorer les ciondi
i;i(lna a•·kt:or!ilation mutuell-e dèS Etats membres et de la 

.•.•••• ~~~;~:s~ur_··i:~~:~i:~~::.· :::a~e~~~:~:.·d::n:et:t~:::eil 
.. ,Worm.! deé- oonta,cts qu'elle _a'<,$.it eue a'veo certains Etats 

Hers.; 
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B. Prolongation de l'Accord relatif au projet Dragon 

18. A l'issue des négociations menées par la Commission 
en vue de la prolongation de cet Accord, sur la base des di
rectives qui lui avaient été données par le Conseil lors de 
ses sessions du 23 juillet 1962 (1) et des 12, 13 et 14 no
vembre 1962, ce dernier a autorisé la Commission à signer 
l'Accord relatif à la prolongation de l'Accord Dragon. 

19. Le nouvel Accord prévoit que l'exécution du programme 
de recherches, initialement prévu pour une durée de trois 
ans, soit jusqu'au 31 mars 1964, sera poursuivie jusqu'au 
31 mars 1967 et fixe à 70 millions d'U.C. la dépense totale 
à prévoir pour l'ensemble de ce programme. 

Ce programme commun comporte des recherches et études 
ainsi que la constructio.n et l' exploi tatien d'un réacteur 

expérimental et a pour principal objectif de fournir aux 
signataires des informations permett~~t la mise au point 
d'un réacteur de puissance à haute température, refroidi 
par gaz et modéré au graphite. 

C. Prolongation de l'Accord relatif au urojet Halden 

20. L' Accord relatif à l'exploitation du réacteur à eau 
bouillante de Halden (Norvège}, conclu par Euratom et 
certains Etats tiers en juin 1958, puis prolongé et modifié 
en juin 1960, venait à expiration le 31 décembre 1962. Au 

(1) Voir 6ème Aperçu, page 81, point 13 
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mois de septembre 1962, la Commission a demandé au Conseil 
l'autorisation d'accepter une nouvelle prolongation de 
l'Accord. Le Conseil a déjà délibéré de cette question au 

cours de sa session des 22 et 23 octobre 1962. Au cours de 
sa session des 17, 18 et 19 décembre ·1962, il a·transmis 

ses directives à la Commission concernant les négociations 
à mener pour la prolongation de l'Accord Halden. Lors de 

sa session des 25 et 26 février 1963, le Conseil a approuvé 
formellement l'Accord qui avait été négocié par la Commis
sion et signé par elle ad referendum. 

21. Cette prolongation a pour seul but de permettre 

l' achève:rrent des travaux prévus par l'Accord antérieur, à 

l'exclusion de tout programme nouveau. Cet achèvement 
devra être mené à bien dans un délai maximum de 18 mois à 
compter du 1er janvier 1963 et pour tL~ montant maximum de 
:;oo.ooo u .c. 

D. Demandes d'adhésion 

22. Les problèmes particuliers que posait au Gouvernement 

britannique sa demande d' ad."lésion à l'Euratom et qui avaient 
été évoqués par Sir Edward Heath, Lord du Sceau Privé, dans 

la déclaration qu'il avait faite au nom du Gouvernement 
britannique au cours de la session ministérielle (1) tenue 

(1) Voir 6ème Aperçu, page 81, point 14 
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le·3 juillet 1962, ont fait l'objet d'un examen approfondi 
dans le cadre de la Conférence entre les Gouvernements des 
Etats membres des Communautés Européennes et les Etats 
tiers ayant demandé leur adhésion à ces Communautés. Cet 
examen n'a pas été poursuivi après la 17ème session minis
térielle tenue les 28 et 29 janvier 1963 au cours de la
quelle les négociations pour l'adhésion du Royaume-Uni à 
la C.E.E. ont été suspendues. 

23. Au cours de sa session des 14 et 15 mai 1962, le 
Conseil de la C.E.E.A. avait prévu de fixer par la voie 
diplomatique la date d'ouverture des négociation3 entre 
le Gouvernement danois et les Gouvernements des Etats 
membres de la C.E.E.A. "(1). La date du 12 février 1963 avait 
é.té ultérieurement retenue pour l' audition du Gouvernement 
danois par le Conseil en vue de l'adhésion de ce pays à la 
C .E".E .A. 

A la suite de la 17ème session ministérielle, ·tenue 
les 28 et 2.9 janvier 1963, entre les Six et le Royaume-Uni, 
la réunion prévue pour cette audition n'a pas eu lieu. 

(1) Voir 6ème Aperçu, page 82. 
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DEUXIE1Œ PARTIE 

CONSEIL SPECIAL DE MINISTRES DE LA 

CO!iJ,IUNAUTE EUROPEENUE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

1. Pendant la période couverte par le septième aperçu, le 
Conseil spécial de oiinistres de la C.E.C.A. a poursuivi ses 
travaux sur les questions qu'il avait abordées pendant les 
six mois précédents la politique énergétique, les pro-
blèmes charbonniera et sidérurgiques, les questions sociales 

et de transport ainsi que les relations extérieures. 

Chapitre I- Problèmes institutionnels 

Renouvellement du Comité consultatif 

2. En vue de procéder au renouvellement du Comité consul-
tatif, le Co:lSeil, en décembre 1962, a désigné les organi
sations représentatives des producteurs et des travailleurs 
appelées à établir les listes des candidats en vue de la 
nomü:.ation des membres du Comité consultatif et de. la dé
signation des persor.ues participant,sur la base d'un statut 
partioulier,aux travaux de ce Comité. 

Par décisions intervenues en décembre 1962 et en 
mars 1963, le Conseil a nommé_pour la période allant du 
15 janvier 1963 au 14 janvier 1965 les membres du Comité 
et a désigné, pour la même période, les personnes appelées 
à participer, sur la base d'un statut particulier, à ces 
travaux. 

II 
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Chapitre II - Energie 

A. Politiaue énergétigue 

:;. Le 4- octobre 1962 (84eme ses.sion), le Conseil a 
poursuivi l'échange de vues entamé le 17 juille.t 1962 
au sujet du MémorandU!ll sur la politique énergétique dont 
ilavait été saisi fin juin 1962 (1). A cette occasion, 
les membres du Conseil ont notamment posé au Groupe de 
travail interexécutif "Energie" un certain nombre de 
questions ayant trait aux hypothèses de base sur les
quelles sont fondées les propositions pour une politique 
commune dans le domaine de l'énergie, contenues dans le 
Mémorandum, ainsi .~u'aux implications économiques, fi
nancières et juridiques de ces propositions. 

4,. Le 19 novembre 1962 (85ème session), ii:, Lapie, 
Président du Groupe de travail interexécutif, a annoncé 
la transmission prochaine d'une vaste documentation 
élaborée par le Groupe pour répondre aux questions posées 
par les membres du Conseil, 

Fin décembre 1962, cette documentation a été adressée 
aux membres du Conseil ; elle consiste en un rapport 
sur les perspectives énergétiques à long terme de la 
Communauté comportant douze annexes dont les sept premières 
ont été transmises au Conseil début mars 1963. 

5. Le 21 mars 1963 (87ème session), le Conseil a pour-
suivi, sur .la base de ce rapport et des déclarations de 
MM •. La pie, ~:arjolin et de Groote, son échange de vues 
sur la politique énergétique. 

(1) Voir 6ème Aperçu, page 84 
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A cette occasion, M. ~!al ve sti ti a informé le Conseil 
de l'intention de son Institution de lui présenter pro

chainement un protocole tendant à créer les conditions 
permettant la mise en oeuvre d'une politi~ue commune de 
lténergïe. 

A l'issue de son échange de vues, le Conseil a décidé 

d'instituer un Groupe de trav~il composé de représentants 

des Gouvernements des Etats membres, siégeant sous la 

présidence·d'un représentant de la Haute Autorité et char
gé d'examiner sans tarder, en liaison avec les représentants 
du Groupe de travail interexécutif ":E.'nergie" les données 

de base contenues dans l'"Etude sur les perspectives 
énergéti~ues à long terme de la Communauté européenne" pour 
faire ensuite rapport au Conseil. 

Le Conseil est convenu de se prononcer, lors de sa 

prochaine session, quant à un Comité qui serait chargé 

de procéder à l'examen des propositions de l'Interexécutif 
"Energie" tendant à l'établissement d'une politique énergé

tique communautaire9 

Il a en outre renvoyé à sa prochaine session sa décision 

<luant à la composi tian, la présidence et le mandat de ce 
Comité. 

B. Travaux du Comité mixte 

6. Comme il est devenu de tradition depuis 1960, la 
Haute Autorité a élaboré, en collaboration avec les 

Commissions de la C.E.E. et de la C.E.E.A., un rapport 
sur la conjoncture énergétique dans la Communauté qui 
exposé la situation à la 1·in de 1962, d'une p<irt, et 
donne les perspectives pour l'année 1963, d'autre part. 

II 
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Ainsi que, lors de l'établissement des prévisions 

énergétiques annuelles des années précédentes; le Comité 
mixte "Conseil/Haute Auto ri té'' a participé activement à 
ces. travaux par la communication de données chiffrées 
et par un examen critique du projet de rapport qui lui 
fut soumis par la Haute Autorité. A cette occasion, lors 
de sa réunion du 12 décembre 1962, le Comité a, en outre, 
indiqué les améliorations qui peuvent encore être apportées 
à ces travaux en vue d'accroître leur utilité colllllle in
strument de.:Politique énergétique. 

La version définitive du rapport a été transmise 
aux membres du Conseil au début de mars 1963. 

Chapitre III - Charbon 

A. Subventions devant .être octroyées à l'industrie char
bon.'lière belge au titre du paragraphe 26 de la Con
ventj.on relative aux dis];>osi tions transitoires 

7. Lors de sa session, tenue le 17 décembre 1962, le 
Conseil s'est saisi des propositions que la Haute Autorité, 
en application du paragraphe 26, chiffre 4 de la Convention 
relative aux dispositions transitoires, avait soumises à 

son approbation en ce qui concerne le tonnage de la pro
duction charbonnière belge susceptible d'être subventionné 
par le. Gouvernement belge dans les années 1962 et 1963. 
Ces propositions font partie d'un ensemble de mesures 
d'assistance et de protection concernant l'industrie 
charbonnière belge que le Gouvernement belge avait demandé 
à la Haute Autorité de prendre en vertu de la disposition 
précitée ainsi que de l'article 37 du Traité et que la 
Haute Autorité a soumises à l'examen du Conseil (1). 

(1) Voir sub B etC 
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Camp.te. tenu.. des données soumises à san examen, dont 
il ressort notamment que le principe de la dégressivité 
des subventions - tel qu'il est énoncé au. paragraphe 26 
de la Conventia~relative aux dispositions transitaires 
sera respecté, le Conseil a adopté, en application du 
chiffre 4 de la disposition précitée du Traité, les 
propositions de la Haute Autorité selon lesquelles le 
Gouvernement belge serait autorisé à accorder des sub
ventions pour 1.700.000 tonnes de charbon au titre de 
l'année 1962 et 1.100.000 tonnes au titre de l'année 1963, 
sur la base de la production obtenue en 1959 par les 
entreprises intéressées. 

B. Compensation uartielle et temporaire par le Gouvernement 
belge des charges résultant, puur l'industrie charbon
ni.ère belge, des augmentations salariales accordées aux 
mineurs 

8. Lors de sa session, tenue le 17 décembre 1962, le 
Conseil a da~~é la consultation demandée par la. Haute Auto
rité, au titre de l'article 37 du Traité, en vue de com-_ 
pléter les mesures déjà prises en faveur de l'industrie 
charbonnière belge ( 1) .par une compensation partielle et 
temporaire des charges résultant des augmentations sala
riales accordées aux mineurs belges le 24 février 1962. 

Cette consu.ltation .trouvait son.origine dans une 
demande soumise, le 2 aotlt 1962, à la Haute Autorité par le 
Gouvernement belge pour solliciter l'autorisation, au titre 
de l'article 37 du Traité, de procéder à cette compensation 
à titre exceptionnel et uniquement pour la période allant du 
1er mars 1962 au 28 février 1963. D'après la documentation 
soumise au Conseil par la Ha_ute Autorité, les charges en 
question, évaluées à 420 millions de francs belges, seraient 

(1) Voir 5ème Aperçu, page 78, et_6ème Aperçu, page 85 
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couvertes, au maximum jusqu'à concurrence de 255 millions 

de francs belges, à l'aide d'un fonds créé par le Gouverne
ment belge et qui serait alimenté par des prélèvements sur 
les consommations d'électricité, de gas-oil et de fuel-ail. 
Cette mesure complémentaire devait permettre de procéder, 
de façon ordonnée et dans des conditions économiques et 
sociales acceptables, à la mise en oeuvre nécessaire du 
programme d'assainissement de l'industrie charbonnière belge. 

9. Au cours.de la consultation précitée, deux points de 
vue essentiels ont été notamment exposés. D'une part, il a 
été souligné que le problème de la compensation des charges 
de l'industrie charbonnière résultant des augmentations 
salariales ne constituait pas un problème propre à la 
Belgique, mais un problème général concernant l'industrie 
charbonnière de la Communauté. Il importait donc de trouver 
une formule permettant d'apporter de tels allégements à 
toutes les e~treprises charbonnières. Par ailleurs, bien que 
la nécessité de procéder à cette compensation ait été recon
nue, de sérieuses réserves ont été exprimées contre le 
principe du recours à l'article 37 du Traité pour justifier 
l'autorisation de cette compensation. Pour sa part, la délé
gation belge a souligné notamment que les augmentations sala
riales accordées aux mineurs, le 24- février 1962, étaient 
modérées et qu'elles demeuraient inférieures à la moyenne 
des augmentations salariales accordées dans l'ensemble de 
l'industrie. Ce fait attestait, selon la délégation belge, 
le désir de tous les intéressés de s'en tenir à des mesures 
que l'industrie charbonnière puisse mettre en oeuvre sans 
entraver pour autant son assainissement et l'intégration 
daus.le Marché commun d'une certaine capacité de production. 
l'ar ailleurs, la délégation belge a estimé que l'article 37 
du·Traité constituait un fondement juridique valable pour 
autoriser la compensation en cause puisque c'est sur la.base 
de cet article que le marché charbonnier belge a été main
tenu isolé du Marché commun jusqu'à la fin de l'~~ée 1962. 
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La Haute Autorité a confirmé qu'elle était consci8nte du 

fa. it que le nroblème s8.larial se posait !dans l'ense;-nble de 
• • 1 

l'industrie charbonnière de la Co:rn.r.J.unautjéG En l'0ucurence, 

il s'agissait cependant, a-t-elle pours~ivi, d'appf'r";er b. 
ce problème, tel qu'il se poSe en Belgi~ue, une sol·..ttion 

spécifiaue et pratiquement limitée à l'~nnée 1962> sans pré
juger a;nsi la solution générale qui po~rait être apportée 

à ce problème sur le plan commu.11.autaïre .. i, Eu éga:rd aux ob

servations formulées dans les considéra.nits de l 1 arrêt rendu 

par la Cour de Justice des Communautés E~ropéer~e3 dans les 

affaires jointes 2 et 3/60 en ce qui conperne le caractère 
général de l'article 37 du Traité, la Ha~te Autorité a 
estimé qu'il était possible de recourir h cette disposition. 

c. Apnlication de l'article 37 du Traité'! en faveur de 
l'industrie charbonnière belge, pour i•année 1963 

' '1 6 Lors de sa session du 17 decembre 1~ 2, le Conseil a 
donné, au titre de l'article 37 du Trait?, la ccnsultati.on 
demandée par la Haute Autorité au sujet de l'application de 

cet article en faveur de l'industrie chatbonnière belge pour 
l'année i963. Cette consultation a porté!notqmment sur la 

question de savoir s'il était opportun d~ prévoir, par appli

cation de l'article 37 du Traité, des po~voirs exceptionnels 
d'intervention de ia Haute Autorité danslles domaines ci.e la 
production, de l'écoulement et des prix. [La Haute Autorité 
a déclaré que ces pouvoirs lui p3.raissai~nt indispensables 
pour lui permettre d'intervenir rapidement, eu égard à la 
situation actuelle existant en Belgique. En examinant la" 
demande que le Gouvernement belge lui avait présentée en 

septembre 1962 en vue d'obtenir l_a prorogation de 1 'applica
tion de l'article 37 en faveur de la Belgique, la Haute 

Autorité était, en effet, parvenue à la conclusion qu'il 

convenait de mettre fin, à partir du 1er janvier 1963, à 
l'isolement partiel du marché charbonnier belge, mais qu'il 
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importait de poursuivre énergi~uement l'assainissement de 

l'industrie charbonnière belge afin d'écarter la menace 
de troubles fondamentau_~ et persistants dans l'économie 
belge. En effet, dans le processus de réintégration du 

marché charbonnier belge dans le Marché commun, l'assainisse
ment progressif et ordonné de l'industrie charbonnière belge, 
dont le Gouvernement belge a dt§cidé la poursuite, ne pouvait 
résulter un.i.quel:tent du libre jeu des forces s'exerçant sur 
le marché •. 

Le Conseil a reco~~u les efforts considérables entre
pris jusqu'ici en vue de l'assainissement de l'industrie 
charbonnière belge et s'est félicité de la résolution mani
festée par le raenbre àelge d.u_ Consei.l de mener à bien cet·te 

oeuvre d'assainissement. Zn ce ~ui concerne toutefois les 

moyens que le Gouvernement belge et la Haute Autorité 
e.st:Lw.ent nécessaires ~our la miae eu oeuvre de cette poli

tiq_ue, de sérieuses réserves ont été émises QUant à la 

possibilité de recourir, en l'occureace, à l'article 37 
du Traité en vue de l'application de cette politique. 

Chapitre 17- I~dustrie sidérurgique 

11. Au cours de la période couverte par le présent Aperçu, 
le marché sidérurgique de la Communauté a enregistré une 
pression croissante sur la production ainsi que sur les 
prix. Cette évolution est notamment imputable au fait que 
les importations err provenance de pays tiers qui, au 1er tri
mestre de 1962, avaient été de 600.000 tonnes, sont passées, 
au 4ème trimestre de 1962, à environ 1.000.000 de tonnes alors 
que, simultanément, les exportations se sont réduites de 
3,3 millions de tonnes à 2,7 millions de tonnes. A cela 
s'ajoute que la demande sur le marché intérieur s'est à peine 
maintenue au niveau qu'elle accusait jusqu'ici. Certes, la 
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consommation effective d'acier a~gmente encore d'environ 
2% par an mais l'industrie de transformation s'efforce 
de· réduire ses stocks, 

Cette évolution a eu pour conséquence que les entre
prises de la Communauté n'ont.pu maintenir leur rythme 
de production qu'au prix d'un certain dégonflement de leurs 
carnets de commandes, 

Par suite de l'offre abondante, les prix pratiqués 
se sont tout d'abord abaissés, pour la plupart des produits, 
au niveau des prix de barème les plus bas dans la Communauté, 
puis, au cours des dsrniers mois, la pression exercée sur 
les prix continuant à augmenter par suite d'un accroissement 
des importations, de nombreux alignements ont été opérés sur 
les prix extrêmement bas d'offres en provenance de pays tiers. 
Ces derniers temps, les bas prix des produits importés ont 
amené certains producteurs de la Communauté à réduire notable
ment leurs prix de barèmes, ce qui a entraîné un fléchissement 
sensible dans les recettes des entreprises. 

La Haute Autorité a estimé utile de saisir le Conseil 
de cette situation. 

Bn ce qui concerne les matières premières, le marché 
de la ferraille a fait preuve de beaucoup de lourdeur, par
ticulièrement en ce qui concerne les basses qualités, 

A. Marché sidérurgique 

12. Par lettre en date du 16 janvier 1963, la Haute "\.uto"rité 
a attiré l'attention du Conseil spécial de Ministres sur 

les incidences des imrortations à-bas prix (voir ci-dessus 

sous 11)" et a proposé de faire examiner par un Comité ad hoc 
les questions liées à cet état de choses. Le Conseil a examiné 
le problème lors de sa 87ème session, tenue le 21 mars 1963 ; 
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il a chargé un Co mi té ad hoc "Thiarché sidérurgique 11 de suivre, 

en. accord avec la Haute Autorité, le développément de la 
situation sur le marché de l'acier et d'étudier si des 
mesures sont nécessaires et, le cas échéant, lesquelles. 

B. Ferraille 

1) _ Lors· de la 80ème session du Conseil ( 13 mars 1962), les 

représentants des Gouvernements des Etats membres avaient 
chargé le Comité technique ad hoc "Ferraille" d'examiner les 
répercussions qu'une libération totale des exportations de 
~erraille à destination des pays tiers pourrait avoir sur 
l'évolution du marché communautaire de la ferraille, Se 
basant sur les résultats de ces travaux, les représentants 
des Gouvernements des Etats membres sont convenus, lors de 
la 87ème session du Conseil, tenue le 21 mars 1963, de sus
pendre, à titre expérimental, pour une période de six mois, 
l'interdiction d'exporter des ferrailles à destination de 
pays tiers, à l'exception des vieilles fontes et des déchets 
neufs de fer étamé dont l'exportation demeure interdite, 

c. Questions douanières et application de l'article 81 
du Traité 

14-. Dans le domaine des q_uestions douanières, les organes 
du Conseil ont examiné notamment la q_uestion du classement 
douanier des déchets lingotés d'aciers alliés, des loupes 
Renn et du fer et de l'acier spongieux ainsi q_ue celle du 
regroupement de certaines sous-positions de la Nomenclature 
douanière commu."l.e de la C.E.C.A. Le Conseil a arrêté ses 
décisions en la matière lors de sa 85ème session, tenue le 
19 novembre 1962. Il a été amené, lors de cette même session, 
à faire application pour la première fois de l'article 81 
du Traité pour compléter les listes comprises dans l'Annexe I 
dudit Traité en y faisant figurer le fer et l'acier spongieux 
(éponge}. A cette occasion, le Conseil a prorogé jusqu'à 
nouvel ordre la suspension de droit antérieurement en vigueur 
pour ces produitso 

II 



-29 -

Chapitre V- Recherche technique 

15. Le 3 juillet 1962, la Haute Autorité a sollicité 
l'avis conforme du Conseil, au titre de l'article 55, 
paragraphe 2 c) du Traité, en vue de l'affectation d'un 
mom;ant de 102.490 unités de compte A.M.E. provenant de 
prélèvements visés à l'article 50 du Traité, à une aide 

financière en faveur de travaux de recherches relatifs 
aux "dégagements instantanés de gaz" dans les mines néer

landaises. Le but de ces travaux de recherches était 
d'étudier le phénomène des dégageme:J.ts de gaz et ses 
conditions de déroulement ainsi que d'améliorer les mé

thodes de lutte actuellement en application. 

16a Las 27 juillet et 26 septembre 1962, la Haute Autorité 

-9., en outre, sollicité l's.vis conforme àu Conseil, au titre 

de la dispoSition précitée du Traité, en vue de l'affectation 

de non-cants provenant des prélèvements visés à ltarticle 50 
du Traité à de~~ autres projets de recherches. Le premier 

de ces projets concernait la poursuite du projet de recherche 
"Chaudière paclcase à tubes d'eau· avec foyer alimenté au 

charbon pulvérisé" pour lequel la Haute Autorité en-visagea.!,t 
d'octroyer une aide financière supplémentaire de 35.749 LLYlités 

de compte A .. IO:a:Z. Le Conseil avait 3.pprouvé ce projet de re

cherche lors de sa 76ème session, tenue le 18 juillet 1961, 
lorsqu'il avait dor~é l'avis conforme sollicité par la a~~te 
Autorité en vue de l'affectation d'un nontant de 789.900 =ités 
de compte A.U.E. à diverses aides financières dans le cadre 
d'un programme de recherches sur l'utilisation rationnelle 
du coke et du charbon eu vue de faciliter l'écoulement des 
combustibles solides (1). 

Pour le second projet de recherches qui avait pour 
objet ia conduite d'essais physico-chimiques et d'applica

tion en laboratoire et à l'échelle semi-industrielle de 

(1) Voir 4ème Aperçu, page 17 
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p~océdés de désulfuration des 'fumées. provenant de foyers au 

charbon, la Haute Autorité avait prévu l'octroi d'une aide 

financière de 192.050 unités de compte A.hl.E •. 

Lors de sa 84ème session, tenue le 4 octobre 1962, le 

Conseil a dorillé les avis conformes sollicités par la Haute 

Autorité. 

17. Par lettres en date des 3 juillet et 2 aoüt 1962, la 
Haute Auto·rité a sollicité, au titre de l'article 55, para
graphe 2 c) du Traité, l'avis conforme du Conseil en vue de 
l'affectation de fonds provenant des pr.élèvements visés à 

l'article 50 du Traité à des aides financières en faveur de 

recherches concernant : 

-l'automation des laminoirs réversibles (bloomings) 

(266.000 unités de compte A.M.E.) ; 

l'amélioration de la marche des hauts fourneaux 

(525.000 unités de comps A.M.E.) ; 

l'utilisation d'un mineur continu pour le creusement 
rapide de galeries dans les mines de fer 

(50.000 unités de compte A.Thl.E.) ; 

- les ·moyens d' encour~<.ger l'utilisa ti on du charbon broyé 
dans les hauts fourneaux 
(497.100 unités de compte A.lil.E.). 

Le Conseil a donné, lors de sa 84ème session, tenue 
le 4 octobre 1962, les avis conformes sollicités. 
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Chapitre VI ~ Questions sociales 

Aide financière destinée à la réalisation de nrojets de 
reconversion (avis conformes du Conseil, sollicités par 

la Haute Autorité au titre de l'article 56, paragraphe 2 a) 
du Traité) 

18. a) Saint Eloy-les-Eines (Puy-de-Délme) 

En septembre 1962, la Haute Autorité a sollicité 
l'avis confor~e du Conseil afin de pouvoir octroyer 
à la Socj_été B.S.B.A. à Troyes un prêt visant à 

contribuer au financement de l'implantation d'une 
usine de bas sans couture, à Saint-Eloy-les i.iines 

(Puy-de-Délme). 

b) Ghlin-Baudour (Borinage) 

En octobre 1962, la Haute Autorité a sollicité l'avis 
conforme du Conseil afin de pouvoir octroyer à la 

Soci·été Pirelli-Sacic un prêt visant à contribuer au 

financement de ~'implantation d'une nouvelle usine de 

production d'articles en caoutchouc, située à Ghlin
Baudour (Borinage). 

Au cours de sa session, tenue le '19' novembre 1962, 

le Conseil a dDllné les deux avis conformes. 
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Chapitre VII - ·rransports 

Transports fluviaux 

Accord du 9 juillet 1957 relatif aux frets et conditions 
de transport du charbon et de l'acier sur le Rhin 

19. Le 5.octobre 1962, les Représentants des Gouvernements 
des Etats membres réunis au sein du Conseil ont pris acte, 
d'une part, du rapport établi par le Comité ad hoc chargé 
de l'examen de l'application de l'Accord du 9 juillet 1957, 
d'autre part, de la demande du Gouvernement de la Républi~ue 
fédérale d'Allemagne d'engager la procédure de consultation 
visée à l'article 4 de l'Accord susmentionné. 

Cet article prévoit notamment la consultation de la 
Commission Centrale pour la navigation du Rhin. En conformi-
té de cette prescription, les Gouvernements des Etats membres 
ont saisi, le 30 janvier 1963, pour consultation, la Commission 
Centrale. 

Chapitre VIII - Politi~ue commerciale 

20. Les Gouvernements des Etats. membres, en collaboration 
avec la Haute Autorité, ont arrêté, au sein du Conseil, le 
19 novembre 1962, les mesures tarifaires applicables pendant 
le premier semestre 1963 aux importations de certains produits 
relev~~t de la C.E.C.A., en provenance des pays tiers. Ces 
mesures consistent, d'~~e part, en réductions temporaires 
de droits de douane pour l'ensemble de la Communauté, et, 
d'autre part, en l'octroi de contingents d'importation à 
droits réduits ou suspendus en faveur de certains Etats 
membres. 
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Pour divers produits, la réglementation en vigueur pour 
le· semestre précédent a été reconduite. Pour d'autres, il a 
été possible de supprimer des contingents à droits réduits. 

Ainsi ont été supprimés le contingent allemand pour les 
aciers pour roulements et les contingents allemands et belges 

pour les ébauches en rouleaux pour tôles/coils de moins de 

1 m 50 de largeur. Pour ce dernier produit, le taux des con
tingents à droit réduit octroyé à l'Italie et à la France 
a été porté de 4 à 5 jlo. Par contre, pour l 1 j_m.portatiou de 

rouleaux pour tôles en acier spécial allié, lL"l nouveaa contin
gent a été introduit en faveur de la Belgiqu.e, alors ~~Le le 

contingent italien pour l'importation de fils machine spé

ciaux pour l'industrie des pneumatiQues a été augmenté. 

?ar ailleurs, les représentants des Gouvernements des 

Etats menbres réunis au sein du Conseil, ont approuvé à 

l'un~~~~ité un abaissement, de 9 à 7 %, du tarif harmonisé 

italien pour les coils. Cette décision permettra la conclusion 

de l'accord tarifaire négocié entre la Conmunauté et l'Autriche 
en vertu de l'article XXVIII bis du GATT, dans le cadre des 
négociations multilatérales 1960--1961, pour autant que la 

conclusion de cet accord relève de la compétence du Gouverne
ment ito..lien" 

Chapitre IX -Demande d'ouverture de négociations 
sur l'adhésion de pays tiers à. la C.E.C.A. 

A. Ro.zaume-Uni de Grande-Bret,gne et d'Irlande du Nord 

21. Après examen préli~inaire par·le Conseil de la de8ande 
d'adhésion du Royaume-Uni ( 1), les négoci2.tions ont été enta
mées dans le cadre de la Conférence entre les Stats memores de 
la C.E.C.A. et les Etats tiers ayant demandé leur adhésion à 

cette Communauté. 

(1) Cf. 6ème Aperçu, page 89. 
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B. Danemark, 

22. Le 19 novembre 1962, le Conseil a mar~ué son accord sur 
la demande d'ouverture de négociations présentées par le Gouver

nement du Royaume de Danemark. 'Par la m~me occasion, il a 

proposé au Gouvernement danois de tenir à Luxembourg, avant 

la fin de l'année, une première réunion devant permettre aux 

Etats membres de la C.E.C.A. d'être mieux informés sur cer
tains problèmes ~ue pose la demande du Gouvernement danois, 

23". Le 17 décembre 1962, 1::;. réJL"lion susvisée a eu lieu. 

2-4-. 

Ll. P. Hlikkerup, Ministre des Affaires Etrangères du Dane

mark, a fait un exposé sur les problèmes particuliers ~ue 
pose au Gouvernement danois sa demande d'adhésion à la 

C.E.C.A. Il avait été convenu ~u'une date pour l'ouverture, 
à Luxembourg, des négociations proprement dites serait re

cherchée par la voie diplomati~ue. 

c. Irlande 

Le 7 
d'Irlande 

en vue de 

janvier 1963, 
a présenté sa 

l'adhésion de 

le Gouvernement de la Républi~ue 

demande d'ouverture de négociations 
l'Irlande à la C.E.C.A. 
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TROISIEME PARTIE 

CONSEIL DE LA 
CO!v!MUHAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

1. Le Conseil de la C.E.E. a poursuivi ses activités dans les 
différents secteurs de son champ d'action : la libre circula
tion des personnes et des marchandises ; les problèmes sociaux, 
conjoncturels et financiers ; l'agriculture; les transports ; 
la politique commerciale ; le renouvellement de la Convention 
d'e.ssoci&.tion avec les E.A.M.A. Dans les pages qui suivent, les 
travaux du Conseil, en ces diverses matières, sont esquissés 
brièvement. 

Chapitre I ~ Libre circulation 

A. Tarif douanier commun 

a) Modifications 

2. Par décision du 3 décembre 1962, le Conseil a arrêté, sur 
la base de l'article 28 du Traité, dj_verses modifications au 
tarif douanier commun. En dehors de celles relatives à l'élimi
nation de quelques imperfections ou inexactitudes rédaction
nelles, l'une d'.elles a trait à l'introduction d'une note com
plémentaire au chapitre 22 du tarif douanier com!nun, donnant 
une ·défini t.ion des vins à appellation d'origine ; paralllÙement; 
un changement a été apporté à une àutre note du même cbapitre 
concernant la définition des vins mousseux. 

Les autres modifications prévoient, d'une part, l'exemption 
de droits pour le maïs hybride destiné à l'ensemencement, les 
extraits et jus de viande en emballage immédiat d'un contenu net 
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de 20 kg ou plus, l'anthracène, l'écorce de quinquina, certaines 

huiles de poissons et certaines huiles essentielles et, d'autre 
part, une réduction du niveau des droits pour les tissus de 
laine ou de poils fins et les anodes pour nickelage bruts de 
coulée ou d'électrolyses. Elles sont justifiées par des raisons 
économiq_ues inspirées notamment par le souci d'établir une ta
xation harmonieuse des produits selon leur degré d'ouvraison ou 
de favoriser les échanges commerciaux avec les pays tiers. 

Il y· a lieu de noter enfin que des modifications des droits 
du tarif douanier comr:;un et <J.Ui cc,ncernent er.viron 950 lignes 
tarifaires sont intervenues suite à l'acceptation par le Conseil 
de la C.E.E. (1) du Protocole général reprenant les résultats de 
la Conférence tarifaire 1960/1961 tenue sous les auspices des 
Parties contractantes au G.A.T.T. ainsi q_ue (2) d'un Protocole 
additior~el au Protocole précité. Les modifications au tarif 
douanier commun résultant du Protocole général sont entrées en 
vigueur le 1er janvier 1963 ; celles relatives au Protocole ad
ditionnel entreront en vigueur à la date du 1er juillet 1963. 

b) Contingents tarifaires 

3 • Statuant sur la base de l'article 25, paragraph·e 1 du Trai-
té, le Conseil a, les 13 novembre et 3 décembre 1962, augmenté 
le volume des contir..gents tarifaires à droit nul octroyés pour 
l'année 1962 à la République fédérale d'Allemagne, respective
ment pour le papier journal et les colophanes hydrogénées. 

Sur la m~me base, il a, par décision en date du 18 dé
cembre 1962, octroyé à la Ré.publique fédérale d 1 Allemagne, aux 
Pays:..Bas et à l'U.E.B.:L., pour l'essence de térébenthine et les 
colophanes, des contingents tarifaires provisionnels à droit nul, 
valables pour le premier trimestre de 1963. 

(1) Décision en date du 3 juillet 1962 
(2) Décision en date du 2 avril 1963 

III 



- 37 -

A la même date, le Conseil a octroyé, en :faveur de plu
sieurs Etats membres, des contingents tarifaires valables du 

1er janvier au 31 décembre 1963. Les produits :faisant l'objet de 
ces contingents sont les suivants : fils de lin de certaines 
qualités ; foies de bovins à usage opothérapique ; papier jour
nal, poudres de fer ou d'acier ; essence de papeterie au sul

fate ; acide bromhydrique ; talloil, autre que brut ; colophanes 
hydrogénées, polymérisées, oxydées et dimérisées. Pour ces 
mllwes produits, des contingents tarifaires avaient été également 
octroyés pour 1962. Le Conseil a été amené à ouvrir ces contin
gents tarifaires en raison d'une insuffisance de prod.uctior: dans 
la Communauté, compte tenu d'une dépendance traditiormelle de 
l'approvisionnement des :Etats n;embres bénéficiaires de ces con

tingents des importations en provenance des pays tiers. Pour la 

détermination des volumes de ces contingents, le Conseil a, 
d'une part, comparé l'évolution des besoins âes industries -trans
formatrices avec les possibilités d'approvisiormement dans la 
Con~unauté et, d'autre part, tenu compte de la nécessité d'évi
ter des transferts d'activités au détriment d'autres :Etats 

membres. 

Ces contingents sont en général assortis d'un droit nul 
pendant le premi'er semestre de l'année 1963 ; en ce qui concerne 
le deuxième semestre, certains d'entre eux sont affectés d'un 

droit réduit. Le Conseil a, en effet, estimé qu'il ccnvenait, en 
vue d'éviter le risque de trar2.sferts d'activités éco11omil!ues, de 

tenir compte, pour chaque produit, du degré de rapprochement vers 
le ciroit du tarif douanier commun atteint, ainsi q_ue du degré de 
réduction de droits de douane intervenu entre les Etats membres. 
Il y avait lieu, à cet égard, de tenir compte de ce q_ue le deu
xième rapprochement vers le tarif douanier commun aura lieu pour 
les produits i1:dustriels le 1er juillet 1963, en mtlme temps 
qu 1 \.."Jl nouvel abaissement des droits intracommunautaires. 
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c) Suspensions 

4. Au titre de l'article 28 du Traité; un certain nombre de 
décisions de suspension temporaire de droits du tarif douanier 
commun ont été arrêtées par le Conseil, décisions ~ui ont trouvé 
leur justification dans une production insuffisante à l'inté
rieur de la Communauté. 

Le droit du tarif douanier commun relatif au divinylbenzène, 
déjà suspendu en totalité jus~u 1 au 30 septembre 1962, a fait 
l'objet d'une nouvelle décision similaire du Conseil en date du 
23 octobre 1962, valable jus~u'au 31 décembre 1962. 

La suspension totale des droits, lüütés au 30 juin 1963, a 
été autorisée, par décisions du Conseil en date des 13 no
vembre 1962 et 26 février 1963, respectiveccent pour les ouvrages 
en ciment, en béton cu en pierre artificielle et pour les mé
lasses autres ~ue décolorées. 

La suspension partielle du droit jus~u•au 31 décembre 1963 
pour certaine.'3 pla~ues formées de feuilles d'aluminium superpo
sées a été adoptée par décision du Conseil du 3 décembre 1962. 

Une suspension partielle des droits du tarif douanier com
mun a été décidée par le Conseil le 26 février 1963 pour trois 
proàuits alimentaires (pommes de terre, légumes à cosse secs, 

écossés, huile d'olive), co!:lpte tenu d'une pénurie temporaire 
enregistrée dans ~uelq_ues régions de la Cot:lmunauté ; la durée de. 
cette suspension a été limitée au 30 avril 1963 • 

. Le Conseil a arrêté, par décisions en date des 3 et 
18 décembre 1962, une suspension de droits totale ou limitée à 
un certain niveau pour 89 produits. Il s'agit notamment de pro
duits chimi~ues pour les~uels existe une production insuffisante 
dans la Communauté ; pour la plupart d'entre-eux, une suspension 
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de droits était déjà intervenue pour l'année 1962. Réserve faite 
de einq_ de ces produits, pour lesq_uels les droits ont été sus~

pendus pour le premier semestre seulement, la suspension est va

lable jusq_u'au 31 décembre 1963. 

B. Droit d'établissement et libre prestation des services 

5. La Commission a adressé au Conseil, au début du mois de 

mai 1962, deux propositions de directives concernant l'éte..blis
sement sur les exploitations abandonnées ou incultes depùis plus 
de deux ans et l'établissenent des ressortissants des Etats 
membres ayant travaillé en q_ualité de salariés agricoles dans un 
autre Etat membre pendant deux années sans interruption. Le Con
seil, après avoir consulté l'Assemblée et le Comité économiq_ue 
et socis.l, conformément aux articles 55, paragraphe 2 et 
63 paragraphe 2 du Traité, a arr~té le texte définitif de ces 
directives le 2 avril 1963. 

En vertu de la première directive, les ressortissants d'un 
Etat membre auront le droit de s'établir dans un autre Etat 

membre sur un fonds cultivable ou sur un ensemble de fonds cul
tivables demeurés en friche depuis plus de deux ans, afin d'exer
cer les différentes activités agricoles. La faculté pour les bé
néficiaires de se transférer sur d'autres terres non abandonnées 
ou incultes peut toutefois rester soumise à autorisation. 

Aux termes de la deuxième directive, les ressortissants 

d'un Etat membre ~ui ont travaillé comme salariés dans le pays 
d'accueil sans interruption pendant deux années (deux périodes 

consécutives de douze mois, comprenant chacune au minimum huit 
mois de travail) pourront s'y étabiir comme agriculteurs indé
pendants. 
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6- Le Conseil avaitr été saisi, en juillet 1962, de diverses 

autrres propositions de directives concernant l'élimination des 

restrrictrions dans des sectreurs particuliers d'activités (cinéma

tographie, commerce de gros, professions d'intermédiaires, réas
surance etr rétrocession) etr avait consulté à cet égard l'Assem

blée etr le Comité économi~ue et social. Dès réception des avis 
de ces Instritutions, le Conseil a demandé à ses Comités spécia
lisés d'entamer l'étude des projets en cause. 

~ outrre, la Commission a saisi le Conseil, le 27 fé
vrier 196:?, d'un projetr de directive ayant pour objetr de fixer 

les modalités des mesures transitoires relatives à la réalisa
tion de la liberté d'établissement et de .la libre prestation des 

services dans le domaine des activités professionnelles non sa

lariées du coŒmerce de gros et de l'industrie (professions d'in
termédiaires). Le Conseil a demandé aussitôt l'avis de l'Assem
blée etr du Comité économi~ue et social sur cette proposition de 
directrive. 

7. En ce ~ui concerne les directives de portée générale, ~ui 
s'appli~uentr dans tous les secteurs d'activités, il est rappelé 
~ue la Commission a présenté au Conseil, le 10 juillet 1962, une 
"proposition de directive pour la suppression des restrictions 

au déplacement etr au séjour des ressortissants des 3tats membres 

à l'intrérieur de la Communauté en matière d'établissement et de 
prestation de servicesn, ainsi qutune nuproposition de directive 

pour la coordination des mesures spéciales aux étrangers pour le 

déplacement et le séjour, mais justifiées par des raisons d'ordre 
public, de sécurité publi~ue et de santé publi~ue (art. 56)". 

Dès ~ue le ConseiL a été en possession des avis de l'As
semblée etr du Comité éconocri~ue et social (demandés à titre fa

cultatif en ce ~ui concerne la seconde directive), il a chargé 
ses Comités de procéder à l'étude de ces propositions. Cette 
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étude est activement poussée afin que le Conseil soit en mesure 

d'arrêter ses décisions en temps voulu pour que la directive en 

enire en vigueur dans les délais prévus par le Traité, soit 

avant le 1er janvier 1964-. 

Chapitre II - Règles communes 

A. Règles de concurrence 

8. Lors de sa session du 26 novembre 1962, le Conseil a arrêté, 

sur proposition de la Commission et après consultation de l'As

semblée et du Comité économique et social,le règlement n° 141 
portant non-application du règlement n° 17 du Conseil au secceur 

des transports. 

Ce règlement, entré en vi~~eur le 13 mars 1962, c'est-à
dire à la même date que. le règlement n° 17, prévoit que ce der

nier n'est pas d'application pour les accords, décisions et 
pratiques concertées qui, dans le secteur des transports, onè 

pour objet ou pour effet la fixation des prix et des conditions 

de transport, la limitation ou le contrôle de l'offre de trans
port ou la répartition des marchés de tra~sport, pas plus qu'en 

ce qui concerne les positions dominantes, au sens de l'ar

ticle 86 du •'Trai té, sur le marché des transports. A l'égard des 

transports par chemin de fer, par route et par voie navigable, 
la non-application du règlement n° 17 est prévue jusqu'au 
31 décembre 1965. Il a été estimé que, dans ces domaines, l'ap

plication des règles de cJncurrence pouvait être envisagée dans 
des délais prévisibles, compte tenu des mesures qui pourront 
être prises dans le cadre de la politique commune des trans
ports 
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B. Rapprochement des législations (1) 

9•- En application des articles. 99 et 100 du Traité, la Commis-
sion a transmis au Conseil, le 5 novembre 1962, une proposition 
de directive en matière d'harmonisation des législations des 
Etats membres relatives aux taxes sur le chiffre· d'affaires. 

Le Conseil, lors de sa session des 17/18 décembre 1962, a 
décidé de consulter, conformément à l'article 100 paragraphe 2, 
l'Assemblée et le Comité économique et social sur cette proposi
tion. 

10. En application de.s dispositions de l'article 100, la Commis-
sion a transmis au Conseil, le 5 novembre 1962, une proposition 
de directive concernant le rapprochement des dispositions légis
latives, règlementaires et administratives relatives aux pro
duits pharmaceutiques. 

Le Conseil, saisi de cette proposition, ]_ors de sa session 
des 17/18 décembr~ 1962, a décidé de consulter l'Assemblée et le 
Comité économi'que et social, en conformité des dispositions de 
l'article 100 paragraphe 2, 

Chapitre III -Problèmes sociaux, 
conjoncturels et financiers 

A. Libre circulation des travailleUrs 

1t. En janvier 1963, la Commission a présenté au Conseil un do-
cument de travail cont~nant, d'une :part, ses :propositions ini
tiales et, d'autre pa~t, les modifications qui pourraient ~tre 

(1) Voir aussi p~agraphes 52 à 54. 
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envisagées.de sa part, pour tenir compte des avis exprimés en 
cette matière par l'Assemblée et le Comité économique et social. 

Ce document a .fait l'objet d'un premier examen, dans le 
cadre du Conseil, au cours du mois de. mars 1963. 

ii) !!i]2r~ ~i!:c~lê;t:!,og ~e§! _!r!!,Vê;i;!;l~UEs_"Ee~ê:U~n!s~ f.D~U!i~m~ 
~tê:p~) 

12. En octobre 1962, là Commission a soumis au Conseil, en ap-
plication des dispositions d.e l'article 52 du règlement n ° 15 du 
Conseil, relatif aux premières mesures pour la réalisation de la 
libre circulation des travailleurs à l'intérieur de. la Communau
té, aes propositi·ons relatives aux mesures dé libération appli
cables au cours d'une deuxième étaps. 

Le Conseil a décidé, lors d,e sa session des 22 et23 oc
tobre· 196.2, de consul ter sur les propositions susvisées le Co
mité économique et social, à titre obligatoire, en application 
de l'article 49 du Traité, et, à titre facultatif, l' Assemblée. 

Le. Comité économique et social a formulé son aVis le 
31 janVier•1963, ·l'Assemblée s'est prononcée le 28 mars 1963. 

Le Conseil entreprendra l'examen de ces propositions dès 
que la Commission aura fait connaître la position qu'elle adopte 
au sujet des suggestions exprimées dans les deux avis précités. 

iii) ~PEr~bê:t:!:o~ ~u_r~g;!,e~egt_igt~r:!:e~r_d~ go~i!é_t~c~:!,q~e 

:!;n§!t:!;~é_p~r~l~ Eè~l~m~n! g 0_12.!:e~a,!if ê:U! E~m:!:èEe§! 
~e§!U!e§! EO~r_lê: Eéê:l:!:sê:t:!:oll: <!:_e_lê: ;!,i]2r~ 2i!c~lê:t:!:og :!e!! 
_!r!!,Vê;i;!,l~U!:s_ 

13. La Commission aVa.it transmis au Conséil, pour approbation, 
le 22 octobre 1962, le Règlement intérieur du Comité technique 
prévu au règlement n.~ 15. 
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Au. coureni'un pre:nier ;examen dans le cadre du Conseil, il a 
été estimé que, lors des votes, les bulletins blancs et les ab

stentions constituent une prise de position dont il convient de 
tenir compte lors de la formation des décisions du Comité. Le 
souhait a donc été exprimé de voir compléter le Règlement pour 

exprimer cette idée. 

Cette suggestion a été retenue par le Comité technique. La 
Commission a ensuite présenté au Conseil, avec avis favorable, 
pour approbation, conformément aux dispositions de l'article 41 
du règlement n° 15, le texte modifié du Règlement intérieur du 
Comité technique. Le Conseil a donné son approbation à ce texte 
lors de sa session des 25 et 26 février .1963; 

14~ Le 22 octobre 1962 également, la Commission a aussi trans-
mis le règlement intérieur du Comité consultatif prévu au rè
glement n° 15, règlement qui a appelé certaines observations. La 
procédure engagée pour apporter au règlement intérieur du Comité 
consultatif la même modification que celle apportée au règlement 
intérieur du Comité technique, n'est cependant pas encore ter

minée. 

15. Le Conseil a été saisi par la Commission en novembre 1962, 
d'une proposition de règlement portant révision des règlements 

n° 3 et 4 concernant. la sécurité sociale des travailleurs mi
grants~ 

Cette proposition a pour objet de combler des lacunes des 
dispositions sur l'indemnisation en cas de maladies profession
nelles actuellement prévue dans les règlements n° 3 et 4 et 
d'apporter certaines précisions à ces dispositions afin de per
mettre à toutes les victimes de pneumoconiose sclérogène, ou 

leurs survivants, de bénéficier des prestations prévues en cas 

de maladies professionnelles. 
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Lors de sa session du 21 février 1963, le Conseil a arrêté 
le règlement susvisé. 

ii) !l!o~a!L~n~ fa~i!i~l~s_p~u~ les enf~~ts des !r~v~i!l~~s

!!,é!a.9_h~s-

16. En janvier 1963, le Conseil a été saisi par la Commission 
d'une proposition d~ règlement complètent l'article 40 du règle

ment n° 3 et l'article 68 du règlement n° 4. Cette proposition 
vise à garantir l'octroi des allocations familiales pour les en
fants des travailleurs détachés temporairement par leurs em
ployeurs dans un autre pays que celui où ils travaillent habi~~el
lement. La proposition a fait l'objet d'un examen dans le cadre 
du Conseil. et sera traitée prochainement par Le Conseil. 

17. La discussion sur la proposition de règlement conce=ant la 
sécurité sociale des travailleurs frontaliers s'est poursuivie. 

Lors de sa session du 21 février 1963, le Conseil s'est 
prononcé sur les questions de fond qui se sont posées, notamment 
au sujet de la prise en charge des différentes prestations visées 
par la proposition de règlement. Il a chargé le Comité des Re
présentants permanents de mettre au point le règlement en fonc
tion de ses décisions et est convenu de l'arrêter d'une manière 
définitive, dans les langues de la Communauté, lors de ea pro
chaine session. 

18. Conformément à une suggestïon faite lors de la poursuite de 
l'examen, dans le cadre du Conseil, de la proposition de règle
ment concernant la sécurité sociale des travailleurs saisonniers, 
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la Commission a présenté, sous forme de document de travail, le 

1Jmars 1963, un nouveau. projet de règlement.· Ce dernier vise à 

règler- non seulement la situation des travailleurs saisonniers 
mais également celle des autxes catégories de travailleurs ne 
résidant pas dans le pays à la législation duquel ils sont sou
mis, à l'exception des travailleurs frontaliers pour lesquels un 
règlement spécial a été élaboré. (Voir paragraphe précédent). 

La nouvelle proposition de règlement a modifié et complété 
les dispositions des règlements n° 3 et 4 notamment pour garantir 
au.r travailleurs dont il s'agit, ainsi qu'à leur famille, le 
droit à des prestations dans le pays à la législation duquel ils 
sont soumis, sans qu'une condition de résidence puisse leur être 
opposable et leur assurer le service des prestations-dans le 
pays de leur résidence, le cas échéant par l'intermédiaire des 
institutions de sécurité sociale de ce pays. 

La proposition a fait l'objet, les 5 et 6 mars 1963, d'un 
examen dans le cadre du Conseil. Les questions non résolues fe
ront l'objet d'un nouvel examen au cours du deuxième trimestre 

de l'année en cours. 

v) Qo~p2sitiv~ ~e_l~ Qo~mis~i2n_a~m!nis!r~t!v~ Eo~r_l~ ~é2uEi!é 
so~i~l~ ~e~ !r~v~i!l~urs_m!gr~t~ 

19. L'examen de la proposition de règlement présentée par -la 
Commission en juin 1962 et tendant à faire participer, aux 
séances de la Commission administrative, des représentants de 
chacun des quatre Secrétariats européens des organisations pro
fessionnelles d'employeurs et de travailleurs, a été poursuivi 
dans le cadre du Conseil. 

Lors de sa session du 21 février 1963, le Conseil a reconnu 
l'opportunité de contacts entre les membres de la Commission ad
ministrative et ces organisations ; il a exprimé ·l'avis que la 
Commission pouvait organiser ces contacts. 
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Toutefois, le Conseil n'a pas arrêté le règlement proposé 

par la Commission, estimant que la modification de la composi

tion actuelle de la Commission administrative se heurte à des 

difficultés d'ordre juridique, eu égard notamment au caractère 

des compétences de la Commission administrative. 

B. Principes généraux pour la mise en oeuvre d'une politique 

commune de formation professionnelle 

20. Les travaux du Conseil concernant la décision à prendre au 

titre de l'article 128 du Traité ont été préparés au cours des 

mais d'octobre et novembre 1962. Le 21 février 1963, le Conseil 
a pris connaissance des résultats de ces travaux, a procédé à 

un examen approfondi de l'ensemble de la question et a résolu 
les deux questions encore ouvertes. 

Il s'agissait, en premier lieu, de la question de la déli

mitation des compétences et des possibilités d'action des ins
titutions communautaires, question posée par le quatrième prin

cipe du projet de la Commission. Deux thèses, en effet, s'oppo
saient en cette matière : l'une excluant toute compétence des 
institutions communautaires en ce qui concerne la mise en oeuvre 

de la politique· commune de la formation professionnelle, l'autre, 
au contraire, affirmant cette compétence. Le Conseil s'est pro

noncé en faveur d'une solution qui permettra à la Commission, 
conformément aux principes généraux et en vue de la réalisation 

des objectifs y,énoncés, de proposer au Conseil ou aux Etats 
membres, dans le cadre du Traité, les mesures appropriées qui 
pourraient s'avérer nécessaires. 

La deuxième question résolue par le Conseil concerne un 

éventuel financement commun de certaines actions entreprises en 

vue de réaliser les· objectifs de la politique commune de for
mation professionnelle, question soulevée dans le dixième prin

cipe du projet de la Commission. Trois thèses étaient défendues 
à ce sujet :une première, en faveur d'un financement commun, 
une seconde opposée à toute forme de financement commun, une 
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tro~s~ème n'excluant pas la possibilité qu'un financement cam
imm. puisse avoir lieu, étant entendu qu'une décison doit inter

venir dans chaque cas d'espèce. Le Conseil a retenu cette der
n~ère thèse et a stipulé que "les actions entreprises en vue 
de réaliser les objectifs de la politique commune de forma
tion prot"essionnelle pourront faire 1' objet d'un financement 

commun." •. 

· Le texte sur la base duquel le Conseil a délibéré le 21 fé
vrier 1963, a ensuite fait l'objet d'une mise au point ; il se
ra soumi.s au Conseil, pour approbation finale dans les quatre 
langues de la Communauté, lors de sa session des 1er et 
2.avril1963. 

c. Fonds social européen 

21. En octobre 1962, la Commission a présenté au Conseil une 
proposition de règlement modifiant certainesdispositions du 
règlement n° 9 concernant le Fonds social européen en raison de 
divers problèmes techniques. 

En application de l'article 127 du Traité, le Conseil a 
consulté sur cette proposition l'Assemblée et le Comité écono
mique et social, qui ont formulé leurs avis respectivement les 
30 janvier et 7 février 1963. 

Au cours du mois de mars 1963, la proposition en question 
a fait l'objet d'un premier examen, dans.le cadre du Conseil. 
Elle sera soumise au Conseil, pour approbation, au cours du 
moi~ de mai •.. 

D. Egalité des salaires masculins et féminins 

22. En décembre 1962, la Commission a présenté son rapport. sur 
l'état d'application de l'article 119 du Traité à la date du 
30 juin 1962.Les représentants des gouvernements des Etafs 
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membres réunis au sein du Conseil, le 21 février 1963, out exa
miné ce rapport et ont formulé au sujet de son contenu un cer
tain nombre d'observations. Ils ont enfin pris note, compte teu~ 
de leurs observations,des conclusions figuran_t dans le rapport 

en question-

La Commission ayant indi cpé qu'elle devait transmettre son 
rapport à 1' Assemblée, les re pré sen tant.s des gouvernements des 
Etats membres ont prié la Commission de bien vouloir joindre le 
texte de leurs observations lors de la transmission du rapport 
à l'Assemblée. 

E. Harmonisation sociale 

23. Le Conseil, lors de sa session du 21 février 1963, a chargé 
le Comité des Représentants permanents d'examiner les documents 
mentionnés par M. Levi Sandri au cours de cette session et con
cerna~t, d'une part, les résultats de la Conférence européennè 
sur la sécurité sociale et, d'autre part, l'application, dans 
sou ensemble, de l'article 118 du Traité. 

F. Coordination de l'attitude des gouvernements des Etats 
membres à l'égard des questions inscrites à l'ordre du jour 
de la conférence de l'O.I.T. 1963 

24-. Les délégations gouvernementales ont poursuivi leur actio~ 
visant à ccord.onner leur attitude en ce qui concerne les matières 
g_ui seront traitées au cours de la conférence internationale du 
travail qui se tiendra à Genève en juin 1963. 

Les réunions de coordination tenues, à oet effet, en sep
tembre et novembre 1962, ont porté sur l'interdiction de la 
vente, de la location et de l'utilisation des machines dépour
vues de dispositifs de protection appropriés ; l'hygiène dans 
les établissements de commerce et les bureaux ; les prestations 
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err cas d'accident du travail et des maladies professionnelles 
et la cessation de la relation du travail à l'initiative de 

1.' employeur. 

Une série de réunions sur les matières susvisées inter
viendra encore au cours du mois de mai 1963 ; enfin, une troi
sième série de réunions aura lieu, sur place, à Genève au cours 
de la conférence. 

G. Problèmes conjoncturels de la main-d'oeuvre dans la Communauté 

en 1962 

25. En février 1963, le Conseil a pris acte du rapport établi 
par la Commission sur les problèmes conjoncturels de la main
d'oeuvre en 1962" A cette occasion, M. Levi Sandri, membre de la 

Commission de la C.E.E., a souligné que le document élaboré par 
son institution, même s'il avait perdu de son caractère d'actua
lité, comportait toutefois des prévisions qui s'étaient révé
lées exactes ainsi que des conclusions qui restaient toujours 
valables dans leur ensemble. Le Conseil a alors demandé à la 
Commission d'élaborer et de proposer aux Etats membres intéres
sés, sur la base des conclusions de ce rapport, dans le cadre 
des dispositions en vigueur et compte tenu des initiatives déjà 
prises, les mesures et les programmes concrets qui pourraient 
répondre aux nécessités de la situation conjoncturelle de la 
main-d'oeuvre dans la Communauté. 

H. Institution d'ùn comité de liaison et d'action pour l'industrie 
du soufre en Italie 

26. Le protocole n° III concernant le soufre, annexé à l'Accord 
de Rome du 2 mai 1960, relatif à la fixation des droits du tarif 
douanier commun applicables aux produits de la liste G stipule 
en son article 4 que "les Etats membres envisagent la création 
d'un Comité de liaison et d'action destiné à susciter l'initia
tive privée et à en favoriser le développement dans le cadre 
d 'un programme régi anal. " 
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Par décision en date du 25 septembre 1962, les Représen
tants des gouvernements des Etats membres,réunis au sein du Con
seil, ont donné forme à ce projet en adoptant une décision L~s

tituant un "Comité de liaison et d'action pour l'industrie du 

soufre en Italie". 

Le Comité, dont le Président est nommé par la Commission, 
est composé d'experts des Etats membres·, de fonctionnaires de 
la Commission et de la Banque européenne d'investissement. Il 
est chargé d'étudier, dans le cadre du programme qui sera ar
rêté par le gouvernement italien, les possibilités réelles de 

l'industrie du soufre en Sicile ainsi que la situation actuelle 
et les perspectives de l'emploi dans la zone considérée. Le Co

mité suggèrera, sur cette base, les lignes directrices des ac

tions à entreprendre et les moyens à mettre en oeuvre dans la 
région considérée, notamment par l'appel à l'initiative privée, 

en vue de maintenir l'emploi à un niveau satisfaisant dans la. 
perspective d'un développement harmonieux de l'ensemble commu

nautaire et de la réduction du retard des régions moins favori
sées. Le Comité fera rapport au Conseil et à la Commission de 
l'accomplissement de sa mission. 

I. Problèmes financiers 

27. Le 17 décembre 1962, le Conseil a approuvé, lors de sa 
90ème session, une deuxi~me directive pour la mise en oeuvre de 
l'article 67 du Traité. Par cette adoption, le processus de li
bération des mouvements de capitaux, entamé par la première di
rective du 11 mai 1960, est poursuivi ; en effet, sans modifier 
le système de libération établi par la première directive, l'ap
probation donnée par le Conseil permet d'allonger la liste des 

mouvements de capitaux qui jouissent d'une libération incondi
tionnelle. 
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28. Par ailleurs, le 17 décembre 1962 également, le Conseil a 

décidé de consulter l'Assemblée et le Comité économique et so

cial, en vertu des dispositions des articles 63 et 106 du Traité, 
sur une proposition de la Commission visant à la libération des 
transferts afférents aùx transactions invisibles non liées à la 

circulation des marchandises, des services, des capitaux et des 
person .... '"les. 

Chapitre IV- Agriculture 

29. Au cours du semestre sous revue, les sessions du Conseil 

consacrées aux q_uestions agricoles ont eu trait essentiellement 
à la mise en oeuvre des mesures d'application dans les secteurs 

de la production agricole réglementés par les décisions du 

14 janvier 1962. En outre, le Conseil a poursuivi l'exa:'1en de 
propositions de la Commission relatives à des secteurs non en
core réglementés et a arr~té quelques mesures en d'autres do
maines. 

30. Lors de sa session des 3/4 décembre 1962, le Conseil a, en 
particulier, procédé, sur la base d'un exposé de H. I•lansholt, à 
un premier échange de vues général sur l'application de la poli

tique agricole cor.1mune, les expériences déjà accp1ises au cours 

du deuxième semestre de 1962 et les prévisions quant à l'évolu-
tion des échanges. 

a) ~~~~-~2-2~~~E~-~~~-E~6l~~~~~~-~~-~~2~~~2~~-E~l~~!~~~-~~ 
.EE2~~~~~ 

31. Le Conseil a poursuivi l'exanen et approuvé formellement 
dans les langues de la Communauté une série de règlements 
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d'application du règlement no 19 du Conseil portant établisse
ment graduel d'une organisation commune des marchés dans le 
secteur des céréales. Ces règlements concernant notamment le 
régime des prélèvements applicables aux mélanges de céréales 
et comportent des mesures dérogatoires en ce qui concerne les 
farines et fécules de nanioc et d'autres racines et tubercules 

originaires des Etats africains et malgache associés. Le dernier 
de ces règlements dont la durée de validité a ensuite été proro

gé jusqu'au 30 juin 1963 stipule pour les Etats africains et 

malgache associés un régi~e particulier d'exportation vers la 
Commu:1auté jusqu'à 1'4tablissement d'un régime définitif dans le 
cadre dt nne Conven.tion dt association. 

32. Le Conseil a, en outre, ~dopté un règlem0nt portant déro-
gation à lt~rticle 17 du règlement n° 19, en ce qui concerne la 
fixation à lravance du prélèvement pour certains produits. En 

vue de la :Qouvelle campagne céréalière, la Commission a présenté 

une nouvelle proposition de :règlement permettant, d'une ps.rt, 
d 1 ap;liquer le régLne de la. préfixation au-delà de la date du 
30 juin 1963, et 9ta:-:àa:n.t, ·'=~ tautre part, le champ d 1 application 

de ces mesuras dérogatoires* 

33. Le Conseil a, par ailleurs, adopté une série de r.~glesents 

portant :nodification du rSileTJent n° 55 du Conseil rela·tif au 

régime des produits tr3.nsforwés à base de céréales. Ces modifi
cations portent notamr~ent sur le régi:oe applicable au son, au 

nalt, aux farines de rn.anioc dénaturées, à l'avoine épointée, aux 

ali~.l.ants pour a..7J.Lnaux et aux anidons de blé tendre. 

3~. Enfin, le Conseil a ét,<§ saisi d'u..11.e proposition de règle-

mant concernant certaines mesures à appliquer d&~s le domaine 

des p::-ix pour la campagne de cor::lmercialisation âes céréales 

1963/1964 et les camp8.gnes suivantes, Il a demandé la consulta
tion facultative de l'Assemblée à cet égard et a eu un premier 
échange de vues portant ~niquement sur les aspects techniques de 

la proposition. L'Assemblée a rer-du son avis lors de sa session 

de ""'"rs 1963. 
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. 1 35. Conformément aux dispositions de l'article 5 du règle-
ment n• 20·, le Conseil a fixé le montant des prélèvements en
vers les pays tiers pour le porc abattu et pour le porc vivant, 
en fonction de l'évolution du prix des céréales fourragères sur 
le marché mondial et aux Pays-Eas, cet Etat membre étant celui 
où le prix moyen du porc abattu est le plus bas. 

36.. Par ailleurs, le Conseil a été saisi par la Commis si on de 
plusieurs propositions destinées a compléter la série des règle
ments d'application du règlement n• 20. Ces propositions visent 
à la fixation des montants des prélèvements intracommunautaires 
et envers les pays tiers pour les découpes de porc ainsi que 
pour les préparati ns et conserves à base de.viallde de porc ; 
établissent des dispositions additionnelles pour le calcul des 
montants des prélèvements applicables aux préparations et con
serves, qui ont essentiellesent pour objet d'introduire dans le 

calcul du prélèvement un élément complémentaire destiné à pro
téger 1' il:d,~etrie de transformation ; et enfin, portent modi
fication des modalités prévues au règlement de base pour la 
fixation des prix d'écluse applicables aux découpes, aux pré
parations et aux conserves. 

Ces différentes propositions, après avoir été examinées 
par le Comité spécial, ont fait l'objet de délibérations du 
Conseil lors de.ses 85ème, 87ème, 91ème et 99ème sessions, dé
libérations q,ui se poursuivent encore notamment au sein du Co
mité spécial et du groupe d'experts. 

En raison de la poursuite des délibérations, le Conseil a 
été amené à reporter à nouveau et cette fois jusqu'au 1er juil
let 1963, la date de la mise en application du régime des 
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prélèvements pour les produits visés à l'article 1er, para

graphe 1 b) et c) du règlement n° 20, autres que le porc abattu. 

37. Le Conseil, lors de ses 87ème, 89ème et 95ème sessions, a 

entamé l'examen de quatre propositions de règlements relatifs, 

d'une part, à la détermination des quantités de céréales néces

saires à la production d'un kilo d'oeufs à couver de volailles 

et d'un poussin d'un jour ainsi qu'au contrôle et à l'estampil

lage des oeufs à couver, et d'autre part, à la fixation des 

prix d'écluse pour les oeufs à couver et les poussins d'tm jour. 

38. Il a approuvé, à cette occasion, cieux règlements proro-

geant successivemsnt jusqurau 28 février 1963, puis jusqu'au 

31 octobre 1963, la validité des règlements n° 42, 45, 46 et 

116 du Conseil, et modifiant en outre le règlement n° 42 en ce 

qui concerne le coefficient de transormation pour les oeufs à 

couver de volaille de basse-cour. 

39. Pour ce qui concerne les volailles, le Conseil a, lors de 

ses 85ème et 89ème sessions, examiné, puis approuvé formelle

ment, d'une part, un règlement relatif à l'augmentation du mon

tant des prélèvements ~ui avaient été fixés par les règlements 

n° 44 et 114 du Conseil pour l'importation en France de cer

taines volailles en provenance du Luxembourg, et d'autre part, 

un règlement modifiant les rèslements n° 33, 35, 40, 41 et 44 

en ce qui concerne la description de l'un des modes de présen

tation des poules et poulets abattus. 

40. En outre, au cours de sa 89ème session, i~ a examiné le 

problème que pose le maintien en vigueur du règlement r.0 135 

de la Commission relatif à la fixation d'un montant supplémen

taire pour les importations de poules et poulets abattus en pro

venance de pays tiers, le Comité de gestion ne s'étant pas 
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prononcé à la majorité requise sur cette mesure proposée par la 
Commission. Le Conseil n'a pas pris de décision en ce qui con

cerne cette mesure. 

<1- T •. Enfin, au cours de sa 99ème session, il a entrepris l' é-
tude du problème posé par l'application du régime des restitu
tions prévu par l'article 7, paragraphe 1, alinéa b) du règle
ment n° 22 en ce qui concerne les importations de volailles sur 
le territoire de la République fédérale d'Allemagne. A cette 
occasion; il a été saisi d'ur..e proposition de la Commission 
tendant à abaisser les prix d'écluse envers les pays tiers pour 
les poules et poulets abattus et à modifier les coefficients de 
transformation de céréales fourragères. 

42. Le Conseil a poursuivi l'examen de la proposition de rè-
glement prévoyant la perception d'une taxe compensatoire sur 
certaines importations de fruits et légumes en provenance de 
pays tiers,.basée sur l'article 11, paragraphe 2 du règlement 
n° 23 du Conseil. Les principales difficultés tiennent aux pro
blèmes d'ordre juridique et institutionnel, ainsi qu'aux réper
cussions de la perception d'une telle taxe sur la politique com
merciale vis-à-vis des pays tiers. 

43. La Cow~ission a transmis une proposition de décision du 
Conseil concernant l'élargissement des contingents de vins fixés 
par la décision du Conseil en date du 4 avril 1962. Le Conseil 
a chargé le Comité spécial Agriculture de préparer ses délibéra
tions en la matière. 
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b) ~2~~~!1~-~~-~~~!~~2E~!!2~-~~-±~-E2l!!!~~~-~8E~22!~_22~~~ 
.E~E-E!29;~i~~ 

44. Le Conseil a poursuivi de manière approfondie, au cours de 

ses 81ème, 85ème, 87ème, 91ème et 95ème sessions, l'examen des 

p~opositions de la Commission portant sur l'établissement gra

duel d'une organisation commune du marché du riz ; l'institution 

d'un régime de prélèvements et l'établissement graduel d'une 

organisation commune des marchés du lait et des produits lai

tiers et enfin sur l'établissement graduel d'une organisation 

commune des marchés dans le secteur de la viande bovine. 

Les difficultés concernant certaines questions de fond re

latives à ces trois secteurs n'ont pu encore être surmontées et 

les travaux se poursuivent tant au sein du Conseil lui-même que 

du Co:o.ité spécial .Agriculture ou des gr,oupes dt exPerts pour cha

cun des trois secteurs ~n ~uestion. 

c) ~EQ~!~~~ê-~~-2~E~Qj~E~-g~~~E~±-~~~g!_!E~~!-~-±~§E~l~2~!i2Q 
~~~-~~6~~~~~!~-~~-E~~~!~~~~-~QE!~~!~-~~~~g~ 

45. Sur la base d'un mémorsndum présenté par la Commission, le 

Conseil a poursuivi l'examen de ce:rte.ines règles de îonctionne

ment d-es Cami tés de gestion institv.és :par les règleoents a;5ri
colea. Dans ce cad;_--e, la Commission a com.r::J.uniqué au Conseil un 

projet de règle~eLt intérieur àu CoEité de geztion àes céréales. 

ii) ~n:!;t~ ~e_c_sn:::2t:: ~t_tê:~ Qe_cgaE:g~ à ~:p;tl~q~eE _9.S.!.J:S_l~ cadre 

~e_l§: Eo;i~igy~ §6Ei~o!e_c~m.'_2u~·e_ 

46. Le Conseil, après avoir demandé l'avis de l'Assemblée et 

pris connaissd1Ce de l'::.vis du Cooité monétaire, a adopté, le 

23 octobre 1962, le règleo.ent relatif à la valeur de l' ur ... ité de 
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compte et aux taux de change à appliquer dans le cadre de la 
·poli tique agricole commune •. 

4-T. Le Conseil a été .saisi d'une proposition de règlement re-
latif aux critères qui doivent être observés lors de la fiXa
tion des prix indicatifs pour les produits agricoles. Il .a de
mandé, sur cette proposition, la consultation de l'Assemblée 
qui a rendu son avis lo.rs de la session de février 1963. Sur 
la base des travaux du Comité spécial Agriculture, le Conseil 
a entamé, de manière approfondie, l'examen de cette proposi
tion au cours de ses 91ème, 95ème et 99ème sessions. 

48. Le Conseil a été saisi par la Commission de trois propo-
sitions relatives à des dispositions financières dans le cadre 
de la politique agricole commune. Elles concernent les condi
tions de concours du Fonds européen d'orientation et de garan
tie agricole ; le Fonds européen pour l'amélioration des struc
tures· agricoles et 1e règlement financier concernant le Fonds 
européen d'orientation et de garantie agricole et le Fonds eu
ropéen pour l'amélioration des structures agricoles, Il a de
mandé la consultation de l'Assemblée sur ces propositions lors 
de sa 99.ème session. 

49. La Commission avait soumis au Conseil le 30 mai 1962 une 
proposition concernant le maintien des restrictions quantita
tives et la coordination des importations des Etats membres à 
l'égard des pays du bloc de l'Est pour les produits agricoles 
faisant l'objet des règlements du. Conseil n• 19 à 23. 
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Le Conseil, après avoir pris une décision provisoire main

tenant jus~u'au 31 décembre 1962 le régime des restrictions 
~uantitatives à l'égard des pays à commerce d'état pour les pro
duits en cause, et prorogé cette décision jus~u'au 31 jan-
vier 1963, a repris l'examen de la ~uestion lors de ses 82ème, 

84ème, 88ème et 92ème sessions. 

Il a procédé, le 24 janvier 1963, à l'app~obation formelle 
dans les langues de la Communauté d'un règlement relatif aux 
relations commerciales avec les pays à commerce d'état en ce 
~ui concern.e les produits faisant l'objet des règlements n° 19, 
20, 21 et 22 du Conseil. 

Selon ce nouveau règlement, les Etats membres appli~uent 
à l'égard des pays à commerce d'Etat le régime général d'im
portation prescrit par les règlements agricoles, clauses de 
sauvegarde comprises, mais mettent en oeuvre une réglec:enta
tion particulière des importations permettant de négocier l'in
sertion, dans les accords commerciaux avec les pays en ~ues
tion, de certaines ~uantités de ces produits. Ce système de 
éontrôle des importations est basé sur des "montants évaluatifs" 
(établis à partir de moyer~es de référence et après consulta
tion communautaire) fournissant une base indicative pour l'ar
rêt, par chaque Etat membre, des importations lorsqu'elles at
teignent certaines limites et pour l'application éventuelle des 
mesures de protection prévues, mesures intervenant selon des 
procédurès communautaires. 

Ce règlement, entré en vigueur le 1er février 1963, sera 
applicable jus~u'au 31 décembre 1964, la Commission devant pré
senter en temps utile des propositions au Conseil ~uant au ré
girr;e à appli~uer postérieurement. 
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50. La Commission avait soumis au Conseil,le 3 février 1962, 
une proposition de décision concernant la coordination des po
litiques de structures agricoles. Après examen par le Comité 
spécial, le Conseil, lors de sa 87ème session des 3/4 dé
cembre 1962, a approuvé cette décision qui comporte notamment 
l'institution auprès de la Commission d'un Comité permanent 
des "structures", la présentation annuelle par la Commission au 
Conseil et à l'Assemblée d'un rapport .concernant les structures 
sur la base d'une documentat.ion remise par les Etats membres, 
la communication à la Commission par les Etats membres des pro
jets ayant trait à l'amélioration des structures avec possibi
lités d'avis de cette Institution et prévoit la présentation 
de propositions par la Commission au Conseil, propositions re
latives aux mesures nécessaires en vue d'améliorer les struc
tures agricoles et de coordonner les politi~ues de structure 
agricole des 3tats membres. 

51. Le Conseil a examiné, au cours de ses sessions des 
9/10 octobre 1962, 14/16 janvier 1963 et 28 j~~vier 1963, la 
question posée par l'organisation d'une CoLférence envisagée 
par la Co~ission sur les problèmes de la pêche. Cet échange 
de vues a eu lieu sur la base d'une communication de la Commis
sion au Cûnseil ; il a également porté sur les demandes de par
ticipation de certains pays tiers à une telle Conférence. Fi
nalement, le Conseil est convenu, lors de sa session des 
25/26 février 1963, d'inviter la Cotunission à examiner les di
vers problèmes qui ' e posent dans le secteur de la pllche et à 
lui présenter un aperçu global. La Commission a précisé qu'en 
l'absence de conférence, elle envisage de présenter prochaine-· 
ment des propositions relatives au secteur de la pêche. 
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B. Autres problèmes 

52. Le Conseil a arrêté dans les langues de la Communauté, lors 
de sa 82ème session tenue le 23 octobre 1962, la directive re
lative au rapprochement des réglementations des Etats membres 
concernant les. matières colorantes pouvant être employées dans 
les denrées destinées à l'alimentation humaine. 

53. Le Conseil a poursuivi l'examen des propositions de di-
rectives concernant la lutte contre le mildiou du tabac et 
certains problèmes sanitaires en matière d'échanges intracom
munautaires de viandes fraîches. L'examen techni~ue de ces 
deux directives est achevé. Un point fondamental reste à régler, 
à savoir celui de leur base juridiq_ue. 

54. Par ailleurs, le Conseil a été saisi par la Commission de 
deux propositions de dtrectives concernant certains problèmes 
de police sanitaire en matière d'échanges intracommunautaires 
d'animaux des espèces bovine et porcine et le rapprochement 
des législations des Etats mem'ores concernant les agents con
servateurs pouvant être employés dans les denrées alimentaires. 
Il est convenu, lors de ses 69ème et 100ème sessions, de con
sulter l'Assemblée ainsi ~ue le Comité économiQue et social 
sur ces deux propositions. 

55. En raison de la gravité de l'épizootie de fièvre aphteuse 
SAT 1 du Proche-Orient et vu la néceseité de participer acti
vement et efficacement au plan de lutte organisé par la F.A.O. 
à ce sujet, le Conseil a décidé le 20 février 1963, au cours 

(1) Voir aussi paragraphes 9 et 10. 
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de sa 95ème session, de fixer à 1,5 millions d 1U.C. la contri
bution financière de la C.E.E. pour la lutte ~antre cette épi
zootie par la F.A.O. Le Conseil a souligné le caractère excep
tionnel de la mesure adoptée pour des raisons d'opportunité et 
d'urgence. En conformité avec cette déclaration, la Commission 
a saisi le Conseil d'un avant-projet de budget supplémentaire 
de la C.E.E. pour 1963. Le Conseil a adopté ce projet lors de 
sa session des 25/26 février 1963. 

Le c·onseil a formellement déclaré à ce sujet que la Com
mission prendra avec la F~A~O. les contacts nécessaires afin 

que le montant mis à la disposition de cette organisation par 
la Communauté soit utilisé dans les meilleurs conditions pos
sibles pour prévenir l'extension de cette épizootie en Europe, 
sans préjudice des compétences et des procédures de la F.A.O. 

Après approbation par l'Assemblée, le budget supplémen
taire a été réputé définitivement arrêté le 1er avril 1963. 

Chapitre V- Transports 

A. Problèmes généra~ de la politique commune des tr~~sports 

56. Lors de ses sessions des 29 et 30 octobre 1962, des 
25 janvier et 8 mars 1963, le Conseil a poursuivi et achevé 
son échange de vues général sur le programme d 'action en ma
tière de poli tiCJ.ue commune des trar,sports, CJ.1Ü lui avait été 
présenté par la Commission en mai 1962. 

l!.U ter:ne de ces debats, il a invité la Commission à lui 
soumettre, dans les lieillev_rs délais, lill ensenble J.e proposi-, 

ttons, en s'inspirant des délibératio:ls i~tervenues au sein du 

Conseil. La Cocrmission a Jnformé le Conseil qu'elle lui trans

mettrait ses propositions avant la fi11. du mois de mai 1963. 
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B. Propositions de la Commission concernant la circulation des 
véhicules routiers utilitaires entre les Etats membres 

57. Lors de sa session des 29 et 30 octobre 1962, le Conseil 
a décidé de transmettre la proposition de directive du Conseil 
relative aux poids et dimensions des véhicules routiers utili
taires adnis à la circulation entre les Etats membres à l'As
semblée et au Comité économique et social, pour avis, confor
mément aux dispositions de l'article 75, paragraphe 1er du 
·Traité. 

58. En outre, il a décidé de communiquer, à titre d'informa-
tio:J., à l'Assemblée et au Comité économiq_ue et social le texte 
dtune proposition de résolution du Conseil relative à des con
ditions techniq_ues complémentaires applicables aux véhicules 
routiers utilitaires adnis à ls. circulation entre les Etats 

rn.e;:nbres étant donné la. relation étroite qui existe entre cette 

der::ière pro po si ti on et celle mentionnée à l'alinéa pr·~cédent. 

Co _~\.p~l i:)ation des r~gl es de concu~rence au domaine des trg,ns-

~ 

59. Lors de sa session du 26 novembre 1962, le Conseil a ar-
:-8té le taxt8 du ~2glement n° 141 portant non applic9.tion du 
rsglenellt n° 17 (prenier règlesent d'application des articles 85 
et 86 du Traité) au domaine des transports. (Voir en outre sub. 
:paragraphe 8) . 

Il a en outre reconnu Q1l r il existait entre les =:.;ta ts 

me~Orcs cert8.i:1es diverger ... ces de nat:1re juridique sur le poi:." ... t 

de savoir si les articles 85 et 86 du :rrai té s' applic1uent ou 
non aux tr9.~sports visés au Titre IV du Traité. L'adoption du 
règler.:ent ::1° 141 laisse ce problème entièrel.J.ent ouvert" 
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Chapitre VI -PolitiQue commerciale 

60.. Le Conseil a poursuivi son activité en ce qui concerne un 

certain no~Ore de secteurs spécifiques de la politiqUe commer

ciale à l'égard des pays tiers. 

A .. Har~onise.t:.o~ des uolitiques com:me.,-.ciales 

61" Pou.rsuivsn.t ses tr3.Va'..L"'!: en vue d'harmoniser la politiq_ue 

comne~cciala des 3t8.':s membrest le Conseil, lors de sa session. 

du mois de nove:n~re 1962, a apyrouvé la proposition de la Com
:lission relative à l'insertion da~1s les Accords commerciaux à as 

Etats merrlbres avec le Japon, d'une nê:n.e clause de sauvega1~de 

visant à ;;rév·~~'"'.ir la désorgg,:c .. isation du sare hé q_ui pourr2.i t se 

produi_re à la. sui ta de l'importation de produits à prix anorma

leJ:üent bas* :S..."rl cas de difficultés, des consultations auront 
lieu entre les 3t<:?.ts ;llê!:lbras àans le cadre de la procédure pré-

vue à cet e:ff'et. 

B~ Politique t'aT·ifaire - J?a.rticinatio:r: de la COG.L.îlu:nauté aux: 

travaux du G~A .. ~I:wT .. 

62. Le Conseil a décidé, lors de sa session des 1er et 

2 avril 1963, d'adopter le ?rotocole additionnel au Protocole 
général reprenant les résultats de la Conférence tarifaire 
1960/61 au sein du G.A.T.T. ( 1). 

Dans ce Protocole additionnel - qui reprend les rssultats 
des négociatior:s i:r:a.clleY8es au mo:-1ent où le Protocole général 
a ét? adopté - sont co_nsignées les concessions résultant des 

négociations menées au ti-':i:::--e de l'article XXIV, paragraphe 6, 

(1) Lors de sa réanion des 3 et 4 juillet 1962, le Conseil 
avait déci•ié l'acceptation du Protocole général (cf. 
6ème Aperçu, paragraphe 54). Les concessions accordées par 
lac.~ .. .::: .. et consignées dans ce Protocole général sont 
·3ntrées en vigueur le 1er janvier 1963. 
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avec l'Australie, l'Autriche, le Danemark et la Norvège ; les 
concessions ré sul tant ·des négociations menées au titre de 
l'article XXVIII bis· (négociations Dillon) avec l'Autriche et 
les concessions accordées par la C.E.E.· au Brésil. 

Par ailleurs, le Protocole additionnel comporte également 
quelques concessions au bénéfice des Etats-Unis, du Pérou et de 
la Suisse qui n'étaient pas encore ·reprises au Protocole géné

ral. 

Le Conseil a décidé que l'ensemble des concessions accor
dées par la C.E.E. reprises dans le Protocole additionnel en
treraient en vigueur à la date du 1er juillet 1963. 

Par cet acte, le conseil a clôturé les travaux menés dans le 
cadre de la Conférence tarifaire 1960/61 du G.A.T.T. 

63. A la suite de la réunion ministérielle du G.A;T.T.,en no-
vembre 1961, les Parties contractantes, lors de la XXème ses
sion, ont envisagé une nouvelle série de négociations multila
térales qui devraient avoir pour objectif une expru1sion effec
tive des échanges mondiaux. Ce nouveau cycle de négociations 
est fortement encouragé par le gouvernement des Etats-Unis qui, 
à cette occasion, pcurrait· faire usage des pouvoirs conférés au 
Président par le Trade Expansion Act. 

La réunion ~inistérielle qui aura lieu dans le cadre du 
G.A.T.T. du 16 au 21 mai 1963, permettra aux Parties Con
_tractantes de prendre position en ce qui concerne les princi
pe.s.'et les candi tiens dans lesquels les négociations envisagées·· 
pourraient se dérouler. 

Le Conseil, dès sa session du.·mois de décembre -1962, a 
pris connaissance des principaux problèmes que soulèvent ces 
négociations et a chargé le Comité des Re;;résentants permanents· 
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et le Comité spécial de l'article 111 de procéder à leur examen 

~réliminaire. Cet examen devait porter notamment sur les points 

suivants : une certaine harmonisation des tarifs des principaux 
pays participant à ces négociations ; élimination de divers 

obstacles paratarifaires et non tarifaires ; mécanismes assu

rant la stabilité des concessions QUi seront accordées dans les 
domaines tarifaire et non-tarifaire ; solutions mutuellement 
acceptées pour les problèmes QUe pose le commerce international 
des produits agricoles ; solutions organiQues pour les problèmes 
QUe pose l'expansion des activités commerciales des pays en 
voie de développement. 

64. Pour les autres problèmes de politique tarifaire et com-

merciale traités dans le cadre du G.A.T.T. - et plus particu
lièrement en vue des travaux du Groupe des procédures d'abais

sement tarifaire du Comité III et du Groupe spécial des pro
duits tropicaux - les 3tats membres ont coordonné régulière
ment leur attitude suivant les procédures habituelles. 

C. Accords multilatéraux de caractère comnercial 

~~2~±~~~~-~~!~!~f~-~~-~~~~~~~-!~~~E~~!!~~~±-~~-EE2~~!!~-~~ 
base 

65. Les Etats membres ont poursuivi la coordination de leur 
attitude dans le cadre des Accords internationaux relatifs aux 
produits de base. En particulier les Etc.ts membres ont coordon
né leur attitude à l'occasion de la XXXVIème session du Conseil 
international du blé (Loadres, 21-27 novenbre 1962). 

66. En ce qui concerne les Conférences relatives aux 1icc:ords 
de produits de base tenues sous l'égide des Hations-Unies, la 
C.E.E. s'est trouvée confrontée avec le problème de la révi

sion ou du renouvellement d'Accords de produits actuellement 
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existants. Les Etats membres ont eu un échange de vues 

préparatoire au cours de la première partie de la Conférence 

sur l'huile d'olive (Genève, 26 février - 16 mars 1963) qui 

était chargée de négocier le renouvellement de l'Accord in

ternational sur ce produit. Par ailleurs, ils ont, dans la 

mesure où ils ne l'avaient pas encore fait, signé l'Accord 

international sur le café. 

67. Quant aux travaux menés dans le cadre de la F.A.O., 

les Etats membres de la C.E.E. ont participé d'une part 

aux travaux préparatoires en vue de la conclusion d'un 

Accord international sur le cacao et, d'autre part, aux 

réunions tenues dans le cadre du Groupe d'étude F.A.O. du 

cacao, dont la dernière session a eu lieu à Port of Spain du 

25 au 30 mars 1963. A ce sujet, il y a lieu de noter qu'un 

projet d'Accord international sur ce produit a été établi par 

un Groupe de travail créé dans le cadre du Groupe précité : 

ce projet servira de base pour la Conférence chargée de né

gocier cet Accord qui sera convoquée vraisemblablement au. 

cours du deuxième semestre de 1963. 

D. Problèmes concernant les échanges entre la C.E.E. et cer

tains uays tiers 

a)~ 

68. Le Conseil, lors de sa session des 2~-25 septembre 1962, 

avait décidé l'ouverture de négociations avec ce pays. La 

première phase de ces négociations s'est déroulée du 26 no

vembre au 7 décembre 1962. Conformément aux décisions pri-

ses par le Conseil en la matière, ces négociations ont été 

menées, du c8té de la Communauté, par une délégation composée 

de représentants de la Commission et des Etats membres. La 

présidence de cette délégation mixte a été assurée par le re

présentant de la Commission et la vice-présidence par le 

représentant du pays exerçant la présidence au sein du Conseil. 
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Les négocia~ions préci~ées on~ é~é carac~érisées par 

une divergence de vues quan~ à l'op~ique dans laquelle les 

négociations devaient être menées. La délégation israélienne 

a considéré, en effet, que les négociations devaient aboutir 

à la conclusion d'un accord de caractère global et préféren

tiel. Dans l'optique de la délégation communautaire par 

contre, les .négociations devaient :nener à la conclusion 
d'un Accord d'une portée beaucoup plus res~reinte. La délé

gation communautaire s'es~, par conséquent, efforcée d'orien

~er les discussions dans le sens d'un examen produit par 

produit, portant sur les difficultés rencontrées par les 

exportations israéliennes du fait de la mise en ylace du ta

:ri.f douanier commun et de la mise en vigueur d'une politique 

commune pour un certain nombre de produits agricoles. Les 

résulta~s de cette première phase de négociations ainsi que 

l,o?s conclusions que la COTIL'llission en a tirées ont fai ~ 1 'ob

jet d'un rapport qui a été soumis au Conseil. 

Sur la base de ce rapport le Conseil a établi, lors de 

sa session des ler-2 avril 1963, un nouveau mandat en vue 

d'une reprise des négociations. Ayant pour objet la con

clusion éventuelle d'un Accord commercial ce mandat permet 

notamment à la délégation communau~aire de négocier des 

suspensions partielles e~ temporaires de droits du tarif 

extérieur commun pour un nombre limité de produits. Au su

jet d'éventuelles dema.11des israéliennes visant à obtenir des 

suspensions de droits pour d'autres produi~s, il a été con

venu qu'une négociation à leur sujet ne pourra s'engager 

qu'après accord préalable et ~~anime de la délégation de la 

Communauté. Au cas où un tel accord ne pourrait être at~eint, 

la question pourrait être soumise au Conseil. 

b) Iran 

69. Le Conseil, lors de sa session des 24-25 septembre 1962, 

avait décidé d'autoriser la Commission à établir des contacts 
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explora~oires en vue de préciser avec les représen~an~s 

iraniens les problèmes qui se posen~ pour ce pays dans 

lé cadre de ses rela~ions commerciales avec la Communau~é. 

Ces con~ac~s explora~oires se son~ déroulés du ler au 5 
oc~obre 1962 ; les informa~ions ainsi ob~enues ainsi que 

les conclusions qu'en a ~irées la Commission ont fait 

l'obje~ d'une communication au Conseil. 

Sur la base de cet~e communication le Conseil a décidé, 

lors de sa session des ler-2 avril 1963, d'autoriser l'ou

verture de négociations entre la CommÙnauté et l'Iran. Ces 

négociations doiven~ avoir pour objet la conclusion éven

tuelle d'un accord commercial. Les négociations seront 

menées par une délégation mixte dont tant la composition 

que la répar~ition des compétences sont similaires à celles 

retenues antérieurement pour la délégation chargée des né

gociations avec Israël. En ce qui concerne les concessions 

qui pourraient être offertes à l'Iran, la délégation chargée 

des négociations a été autorisée notamment à offrir des sus

pensions partielles et temporaires de droits du tarif exté

rieur commun pour un nombre limité de produits qui inté

ressent par~iculièrement l'Iran. 

E. Politiaue des exuo~tations 

70. Les opérations de crédits, directement ou indirecte-

ment liées à des exportations de marchandises nationales 

et bénéficiant d'une garantie, directe ou indirecte, totale 

ou partielle de l'Etat, on~ continué à faire l'objet de 

consultations, dans le cadre de la procédure précédemment 

approuvée en cette matière par le Conseil (1), et dans les 

cas où il était envisagé de s'écarter des règles de l'Union 

de Berne. 

(1) Voir 6ème aperçu, page 40, paragraphe 60. 
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Ces consultations ont permis de dégager dans le cadre 

du Groupe de coordination des politiques d'as·surance-crédit, 

des garanties et des crédits financiers les orientations 

sur les conditions susceptibles d'être pratiquées par les 

Etats membres pour certaines catégories d'opérations. 

71. Par ailleurs, le Groupe précité a poursuivi ses tra-
vaux. en matière d'harmonisations des systèmes nationaux 
d'assurance-crédit. Un accord de principe a pu être atteint 
sur le système de prix uniforme qui pourrait être retenu, 
dans le cadre d'une harmonisation d'ensemble des systèmes 
nationaux d'assurance-crédit, ainsi que sur la définition 
de la sous-traitance. Le Groupe a également entamé des 

études sur les différents problèmes de la circulation, à 

l'intérieur du Marché commun, des titres de mobilisation des 

crédits d'exportation et financiers à moyen et à long terme. 

72. Dans le domaine de la politique du crédit envers les 

pays en voie de développement, le Groupe a formulé des 

suggestions quant a~x modalités d'une coopération financière 
entre les Etats membres de la C.E.E. et la Banque Inter

Américaine de Développement. 

Le Bénorandum des Etats me!!lbres de la C.E.E. élaooré 

sur la base de ces suggestions, a été remis à la fin du 

mois de mars au Représentant Spécial en Europe de la Banque 

précitée. Il vise, pour l'essentiel, à promouvoir entre 
les Etats membres de la 3.I.D. une consultation sur les 
opérations pour lesquelles des financements parallèles 
pourr•aient être envisagés .. 
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Chapitre VII - Les Etats africains 

et malgache associés 

A. Négociations entre la C.E.E. et les E.A.Id.A. 

73- Le 20 décembre 1962 à Bruxelles, les Ministres des 

six Etats membres et des dix-huit Etats associés, ainsi que 

le Président du Conseil de la C.E.E., ont paraphé un en

semble de textes comprenant la nouvelle Convention et les 

documents annexes destinés à remplacer la Convention d'appli

cation annexée au Traité qui venait à expiration le 31 dé

cembre 1962. Les deux sessions ministérielles entre le 

Conseil de la C.E.E. et les Représentants des ~.A.~.A., te

nues à Bruxelles les 23 et 24 octobre et les 19 et 20 déceobre 

1962, ont ainsi perœis de mener à bonne fin les négociations 

entreprises en m1e du renouvellement de la Convention 

d'Association. 

74. Le Conseil de la C.~.E. a examiné à chacune de ses ses-

sions ordinaires et à l'occasion d'une session spéciale , 

les principaux problèmes que posait le renouvellement de 

l'Association, tant dans les rapports de la Communauté et 

des Etats membres avec les E.A.M.A. que dans les relations 

internes à la Communauté. Il a arrêté en outre un certain 

nombre de dispositions transitoires destinées à assurer la 

poursuite de l'association au cours de la période s'étendant 

du 1er janvier 1963 à la date d'entrée en vigueur de la nou

velle Convention ou, en ce qui concerne les pays et terri

toires d'outre-mer et les départements français d'outre-mer, 

jusqu'à la nouvelle décision du Conseil les concernant. 

a) Réunion ministérielle des ~3 et 24 octobre 1962 à Brtucelles 

75. La quatrième réunion ministérielle, tenue à Bruxelles 

les 23 et 24 octobre 1962, sous la préside;cce de !ii.. Colombo 

a eu pour objet de déterminer les conditions d'un accord 

entre les Etats associés d'une part, la Communauté d'autre 

part, sur certains points qui n'avaient pu être tranchés au 

III 



cours des précédentes réunions. A. cette occasion, les 
principales modalités de l'association ont fait l'objet 

d'un accord général, destiné à servir de base à la nouvelle 
Convention. Cet accord a porté essentiellement sur le mon
tant et l'affectation des aides financières de la Communauté 
aux Etats africains et malgache associés et sur-le régime 
des échanges qui sera mis en oeuvre dès l'entrée en vigueur 
de la nouvelle Convention. 

76~ Le montant global de l'aide financière de la Communauté 
destinée aux Etats africains et malgache associés a été 
porté à 730 millions d'unités de compte comportant 620 millions 
UC d'aides non remboursables, 46 millions UC pour des pr~ts 
à des conditions spéciales et 64 millions UC sous forme de 
prêts de la Banque Européenne d'Investissement, assortis 
éventuellement de bonifications d'intérêts. Un accord est 
également intervenu sur les opérations à financer au moyen des 
différents types d'aide, ainsi que sur la répartition du mon
tant affecté aux aides à la diversification et à la produc
tion entre les trois groupes d'Etats associés bénéficiaires. 

77. Les Représentants de la Communauté et des Etats asso-
ciés se sont mis d'accord d'autre part, sur les conditions 
dans lesquelles entrera en application la commercialisation 
à des prix compétitifs d'un certain nombre de produits tro
picaux originaires des E.A.M.A.. 

Selon le calendrier établi à cette fin, la commercia
lisation de ces produits aux cours mondiaux interviendra à 

des dates échelonnées selon les produits ou, en ce qui con
cerne le café, par paliers successifs, de telle sorte que 
cette commerc·ialisation soit intégralenent réalisée pour 
tous les produits en cause au plus tard à l'expiration de la 
nouvelle Convention d'Association. 
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78. En ce ~ui concerne le régime des échanges entre la 
Communauté et les Etats associés, les Représentants des 

Etats associés ont mar~ué leur accord sur les propositions 
~ui leur avaient été adressées par la Communauté, confor

mément aux décisions de la précédente réunion ministérielle. 

Il a été décidé, en particulier, ~ue le nouveau régime des 

échanges reposerait sur les principes de non-discrimination 

entre les Etats membres dans le domaine tarifaire et con
tingentaire ·et de réciprocité entre les avantages consentis 

par la Communauté aux produits originaires des E.A..iLA. et 
ceux accordés par les E.A.M.A. aux produits originaires de 

la Communauté. 

Il a été convenu toutefois ~ue, par dérogation à la 
réciprocité sur la~uelle sera fondé le régime des échanges 

entre Etats associés et Etats membres, la Communauté et les 
Etats membres assumeront également les engagements finan
ciers et commerciaux prévus par la Convention à l'égard des 
Etats associés ~ui, sur la base d'obligations internatio

nales applicables lors de l'entrée en vigueur du Traité 
instituant la C.E.E. et les soumettant à l'application d'un 
régime douanier particulier, estimeraient ne pouvoir dès à 

présent assumer au profit de la Communauté les engagements 
à leur charge. 'Il a été entendu en outre que les Parties 

contractantes intéressées réexamineront la situation de ces 
Etats au plus tard trois ans après l'entrée en vigueur de la 

Convention. 

79. Après avoir examiné enfin un certain nombre de ques.-

tions d'ordre institutionnel eo juridique, la réunion minis
térielle a chargé le Comité de direction de mettre au point 
et de lui soumettre le texte d'un projet de Convention. 
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b) Déroulement de la négociation entre la quatrième et la 

cinquième réunion ministérielle 

80. Par lettre du 8 novembre 1962, la Communauté a trans-
mis aux Ministres des Affaires Etrangères des E.A.M.A. une 
proposition d'avant-projet de Convention d'Assoc.iation. 

Celui-ci avait été élaboré à partir des accords déjà réa
lisés à ce moment entre les E.A.M.A. et la Communauté. 

Après étude par les Gouvernements intéressés, cette 
proposition a fait l'objet d'un premier examen général au 
sein du Comité de direction lors de sa réunion du 23 no
vembre l962. 

Au cours de cette réunion, les Représentants des Etats 
associés ont formulé des observations préliminaires sur le 
texte de 1' avant-projet de Convention. Le Président a en-· 
suite communiqué au..Y Représentants des Etats associés le 
point de vue des Représentants de la Communauté sur ces ob
servations. La discussion générale a mis en évidence la 
possibilité d'un rapprochement rapide des positions en 
présence. 

81. Le Comité de direction a poursuivi, au cours de sa 
réunion du 30 novembre 1962, son échange de vues sur l'avant
projet de Convention, les protocoles et annexes. Sur invi
tation du Président, les Représentants des Etats assoc~es 
devant bénéficier simultanément d'aides à la production et 
d'aides à la diversification ont fait connaître la position 
de leurs gouvernements respectifs sur les critères qui 
pourraient servir de base à la détermination de la quete
part: de chaque Etat as.socié intéressé. A cette occasion, 

le Président a souligné le désir de la Communauté de ne pas 
intervenir dans la répartition de ces aides à l'intérieur 
des groupes d'Etats a9sociés destinataires. 
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Le Comité a procédé ensuite à un échange de Vtles sur 
les amendements proposés par les Représentants des Etats 
associés au texte de l'avant-projet de Convention. 

82. Lors de sa réunion du 7 décembre 1962, le Comité de 
direction a mis en discussion un certain nombre de disposi
tions nouvelles proposées par la Communauté et concernant 
plusieurs articles de l'avant-projet de Convention. Les 
Représentants des Etats associés ont marqué leur accord sur 
une partie des textes proposés. Par ailleurs, le Comité est 
convenu de confier à un groupe d'experts le soin d'examifier 
les propositions d'amendement et les observations :9résentées 
isolément par un ou plusieurs Etats associés. 

83. Le Comité de direction s'est réuni une dernière fois le 
13 décembre 1 962. Il a arr lité le texte de la plupart des 
articles de l'avant-projet de Convention et des Protocoles 
annexes qui demeuraient en discussion. L'accord des Repré
sentants de la Communauté et des Représentants des Etàts 
associés n'a pu toutefois se réaliser sur un certain .nombre 
de points que le Comité est convenu de soumettre, pour 
décision, à la cinquième réunion ministérielle. A cet effet, 
le Comité a chargé son rapporteur, M. Gueye, de présenter 
à la réunion ministérielle les textes élaborés par les experts. 

c) Réunion ministérielle des 19 et 20 décembre 1962 à 
Bruxelles 

84. La cinquième réunion entre les Hinistres des Gouver-
nements des E.A.M.A. et le Conseil de la Communauté Econo
mique Européenne s'est tenue à Bruxelles les 19 et 20 dé
cembre 1 962. 
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Au cours de cette réunion, les Ministres des dix-huit 
Etats associés et des six Etats membres de la C.E.E. ont 
marqué leur accord sur la nouvelle Convention d'Association 
destinée à régler, pendant cinq ans, les rapports entre la 
Communauté et les Etats associés. Cette réunion a ainsi 
marqué l'aboutissement d'une série de négociations qui 
s•étaient poursuivies depuis la première réunion ministérielle 
tenue à Paris les 6 et 7 décembre 1961, dans le respect des 
souverainetés mutuelles et le souci de favoriser, par la 
mise en oeuvre de moyens nouveaux, le développement écono
mique des Etats associés ainsi que le renforcement de leur 
indépendance. Elle a contribué de ce fait à la réalisation 
d'une entente profonde, durable et sincère entre les peuples 
d'Europe et d'Afrique. 

85. Lors d.e cette rétmion, les Représentants des Etats 
associés ont pris acte d'un certain nombre d.e décisions 
relevant exclusivement de la compétence d.e la Communauté mais 
ayant pour les Etats associés certaines incidences dans le 
domaine des échanges ou dans le domaine financier. 

La réunion ministéri.elle a procédé ensui te à l'examen. 
des points qui avaient été réservés par le Comité de 
Direction. Après un exposé général de la position de la 
Communauté sur cet ensemble de problèmes à caractère à la fois 
technique et politique, la discussion approfondie qui s'est 
engagée entre Représentants de la Communauté et Représen"ants 
des Etats associés a permis de parvenir à un accord complet 
sur tous les points demeurés ouverts. 

86. ·Au nom de la Corrr6unauté, le Président du Conseil a 
informé les Etats associés des arrangements envisagés dans 
le cadre des négociations avec le Royaume-Uni dans le cas 
où certains pays indépendants du Commonwealth désireraient 
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-conclure une associa~ion avec la Communau~é e~ notamment 

accéder à la Convention d'Association. Au cours de l'échange 

de vues qui a suivi cet~e déclaration, l'accent a été mis sur 

les consultations auxquelles, par application de certaines 

dispositions de la Convention d'Association, la Communauté 

procéderai~ auprès des 2tats associés, de façon à tenir 

pleinement compte de leurs intérêts à l'occasion de demandes 

d'association d'Etats dont la structure économique et la 

production sont comparables aux leurs ~u encore lors de 

l'élaboration de la politique agricole commune en ce qui 

concerne les produits homologues et analogues aux letœs. 

87. Sur proposition des Etats associés, la réunion minis-

térielle a également arrêté la répartition définitive des 

montants affectés à chacun d'eux au titre de l'aide à la 

production et de l'aide à la diversification, ou de la seule 

aide à la div.ersification, selon les cas. 

88. Enfin, la réunion ministérielle, après avoir approuvé 

la déclaration commune des Gouvernements des Etats membres et 

des Etats associés concernant les dispositions transitoires 

entre le 1er janvier 1963 et l'entrée en vigueur de la nouvelle 

Convention, a approuvé formellement le projet de Convention. 

A la suite de èette décision, le jeudi 20 décembre 1962 

à 12 h.OO, les Représentants des Gouvernements des Etats 

membres de la Communauté ainsi que les Représentants des 

Gouvernements des Etats associés, réunis sous la. présidence 

de Mo Colombo, Président en exercice àu Conseil de la CoE.E., 
ont procédé au paraphe de la Convention d'Association établie 

en un exemplaire unique dans les quatre langues de la 

Communauté. 

A l'occasion de cette séance, il a été convenu, sur 

proposition du Président du Conseil, q_ue le lieu et la date 

de la signature de la Convention <i'Assocü:.tion seraient fixés 

par voie diplomatique. 
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Le Président du Conseil de la C .E .E., M. Emilio Colombo,. 
Ministre de l'Industrie et du Commerce de la RépubliQue 
italienne, M. Walter Hallst.ein, President de la Commission 
de la C.E.E., M. AngPile, Porte-parole des Etats associés et 
Ministre de l'l";;onomie de la République du Gabon, M. Djime 
!lomar Gueye, '!inistre plénipotentiaire, Représentant de la 
République du Sénégal auprès de la C.E.E., rapporteur du 
Comité de direction, ainsi que M. Couve de Murville, Ministre 
des Affaires Etrangères de la République française, ont 
prononcé des allocutions. Au cours de celles-ci, ils ont 
souligné notamment la portée de l'oeuvre accomplie et se sont 
félicités de l'heureuse conclusion de la négociation. 

d) Travaux effectués au sein du Conseil de la C.E.E~ après 
la cinquième réunion ministérielle 

90. Au cours de sa session du 24 janvier 1963, le Conseil, 
en réponse à la proposition transmise par le Gouvernement du 
Gabon et acceptée par les onze autres Etats associés membres 
de l'union Africaine et Malgache, ainsi QUe par la Somalie, 
a marqué son accord pour que la cérémonie de signature ait 
lieu à Yaoundé (Cameroun). 

Il a, en outre, examiné diverses questions liées à la 
Convention d'Association et a renvoyé à sa session suivante 
l'examen de certains autres problèmes. 

91. Le Conseil a procédé, lors de sa réunion du 26 fé-
vrier 1963, à un échange de vues au sujet des problèmes 
encore en suspens en oe qui concerne la nouvelle Convention 
d'Association. 

Il a pris connaissance d'une déclaration de la délégation 
italienne, de communications faites notamment par l'Assemblée 
européenne et d'un mémorandum remis au nom des Etats associés, 
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par M. Adoula, Premier· Ministre de la République du Congo 

(Léopoldville) au Président du Conseil, par lequel les Etats 
associés s'inquiètent du retard de la signature de la 

Convention. 

A la suite de ses délibérations, le Conseil a marqué 
son accord pour donner l'assur~~ce que tous les Etats membres 
de la Communauté honoreront le paraphe donné au texte de la 
Convention, qui ne sera donc pas mis en cause ; le Conseil a 
également donné l'assurance q_ue, dans la mesure où cela 
s'avèrerait nécessaire, la Communauté serait disposée à 
examiner favorablement des dispositions transitoires. 

Pour la mise en oeuvre de ces dispositions, le .Conseil 
a donné mandat au Comité des Représent~'lts Permanents d 1 exa
miner tL'l certain nombre de problèmes en prena.Il,t tous contacts 
utiles avec les Ambassadeurs des ::::tats associés auprès .de la 
CommtL'lauté et de lui faire rapport à ce sujet lors de sa 
session des 1er et 2 avril 1963. 

Compte tenu des ·difficultés d 1 ordre. cons ti tuj;ion..'lel 
propre- -à. u.;::i' ~tat mem~re, la décision de signer la Convention 

sera prise ultérieurement. 

e) Elaborati-on- et m.tse- au point d'es ..;-;.ccords intern.es 

92. Parallèlement aux négociations menées avec les ~ •. A-.Iii • ..;\.o 

le Conseil s'est consacré à l'élaboration et à la mise au 
point de trois accords à conclure simultanément à la Convention 
par les Représentants deS Gouvernements des :8ta.ts membres réunis 
au sein du Conseilo Il sragit de l'~lccord inter2:1e relatif au 

financement et à la gestion des aides de la Comnunauté, de 
lrAccord interne relatif a~": mesures_ à prenclre et- au:z: procédures 

à suivre pour l'application de la Convenccion d'Associa.tion et 
du Protocole relatif aux i~portations de café vert dans les 
pays du Benelux. 
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Les réunions de coordination, tenues au cours _du 
dertiié·:r'' Ùimestre 1 962 dans le cadre des négooiati ons avec 

'E.i.M.A., ont permis d'élaborer un certain nombre de 
dispositions pour ces accords ainsi que le texte d'une 
déclaration d 1 intention relative au.."'l: paJs tiers ayant une 
structure économique et une production comparable à celles 
des :btiits associés. Au 31 mars 1963, l'accord était en voie 
a·· êt:r'e :r'éalisé sur ces différents textes qui devaient être 
ex:an1:inék :par le Conseil, lors de sa session des 1er et 

2 avr±l1963. 

E. Activités du Fonds Européen de Développement 

93. Dans le cadre de l'activité du Fonds Européen de 
:O~veloppement, le Conseil a approuvé, dura.'lt les six derniers 
.mo:i.s, des créclits d'un montant total de 59,704 millions UC 
p_our, le .. financement de 26 projets économiques dans 
plusieurs Etats et territoires d'outre-mer associés. 

Au Congo (Léopoldville), une somme de 4,415 millions 
d'U,C,_,. a été consacrée à la route de l'lturi, une 
somme de 2,462 millions à la route Kwango-Kengue. 

Par ailleurs une somme de 92.000 U.C. a été destinée 
à l'achat de wagons-citernes. 

Une somme de 1,100 millions d'U.O, a été attribuée 
·auRo'lià.uîne du Burundi pour l'aménagement de 500 hectares 
pourla·production de thé dans la région de Bugarama Bunsangana 

·;€t' 

Dans la République du Rwanda, une sorm~e de 1 million d'U.C. 
a été·lfffectée à la mise en culture de 500 ha pour la production 
de thé dans la région Shangugu. 
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Un projet pour la mise en valeur de la Mayaga a été 
app"rouvé pour 280.000 U .c. 

Deux projets ont été approuvés pour la République 
fédérale du Cameroum : un pont sur le Benoué à Garoua, 
pour 1,620 millions d'U.C. et un pont rail-route sur le 
Mungo pour 531 .000 u.c. 

En République Centrafricaine, une somme de 1,264 millions 
d'ü.C. a été destinée à la route Bangui-Damara, et une somne 
de 186.000 u.c. à un pont sur la Kouma. 

Dans le territoire des Comores, un projet pour la 
réalisation d'une digue à l.!utsamudu a été approuvé entrainant 
une dépense de 567.000 u.c. 

En République de c8te d'Ivoire, une somme de 2,431 millions 
d'U.c. a été consacrée à un projet de liaison par faisceaux 
hertziens, et une somme de 4,659 millions au développement de 
la production du palmier à huile. 

Dans la République du Dahomey, un projet de restauration des 
sols de la région Boukombé .a été approuvé pour 1,094 millions 
d'U.C. ; une somme de 1,863 millions a été consacrée à la 
superstructure du port de Cotonou. 

Le bitumage de la route Libreville-Cyan d~~s la Rénubligue 
Gabonaise, a été approuvé pour 2,528 millions d'U.C. 

Dans le département de la Guyane, une somme de 2,005 
millions d'ü.C. a été consacrée à une section de la route 
Cayenne-Saint Laurent. 
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Dans la République malgache, des aménagements hydra
agricoles ont été approuvés pour 1,191 millions d'U.C.~ 
ainsi que la réfection de 2 sections de la Route nationale 7 
pour 1 ,560 millions~ 

:Dans la République du llali, des projets de 5,671 et 
1,256 millions d'u.C~ ont été approùvés pour la construction 
d'une route et d'un pont. 

Une somme de 11,578 millions d'u.c. a été affectée à 
Pamélioration de grands axes routiers dans la Républigue du 
Niger. 

Dans le département de la Rétmion, 1' anénagement du Bras 
de la Plaine est prévu pour 3,646 millions d'U.C. 

Dans le territoire de St Pierre et Iliguelon, un projet 
de 3,545 millions d'u.c. a été approuvé pour le port de pêche 
de St Pierre. 

Enfin, la République du Congo-Brazzaville et la République 
Gaborta.ise ont bénéfi.oié conjointement de l'approbation d'un 
projet de liaison par faisceaux hertziens pour 3,160 
millions d'U.c. 
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Chapitre VIII - Relations 
avec certains pays tiers 

94. Les négociations en vue de l'adhésion du Royaume Uni, 

95. 

du. Danemark, de la Norvège et de l' Irla...l'lde (1) se sont 
déroulées dans le cadre de la Conférence entre les Etats 
membres des Communautés ~uropéennes et les Etats tiers ayant 

demandé l'adhésion à ces Communautés. 

B. Association 

a) Grèce 

ttAccord créant une Association entre la C.E.E~ et la 
Grèce est entré officiellement en vigueur le 1er novembre 1962. 

Le Conseil QtAssociation - organe essentiel de cette Asso

ciation puisQu'il est chargé de la réalisation des objectifs 
fixés par l'Accord d'Association et du bon fonctionnement de 
celui-ci - s'es-t; réu..>ü à deux reprises : le 12 novembre 1962 
(au niveau ministériel) et le 5 avril 1963 (au niveau des 
Ambassadeurs)<) Il a arrêté son règler:2ent intérieur et a 
décidé également d'instituer Ql'l Comité d'Associ~tion QUi tient 
des réunions plus fréquentes et est chargé de préparer ses 

délibérations et d'assurer la continuité de coopération 
nécessaire au. bon fonctionnement de l'Accord. 

(1) L'accord de la Communauté concernant l'ouverture des 
négociations est intervenu lors de la 82ème session du Conseil 

i;enue les 22 et 23 octobre 1962 (Lettre rle i:I. Colombo, 
Président en exercice rlu Conseil, en date du 23 octobre 1962 -
Réponse de ~. Lemass, Pre:uier :ünistre rle la République d'Irlande, 
en date du. 9 novembre 1962) 
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96'- En ce qui .. concerne les problèmes de fdn~, l'activité 
du Conseil d'Association s'est essentiellement concentrée 
sur le,s problèmes relatifs à l'un:ion douanière, l'harmoni
sation des politiques agricoles, l'information concernant 
des accords négociés avec des Etats tiers et les rapports 
entre· des institutions communautaires et des institutions 
grecques similaires. 

i),g~~!!!~~!2~-~~-!~~2~-~2~~~~!~-~~!!~-!~_Q2~~~~~~-~! 
!~-~!~!!! 

97. Le Conseil d'Association a adopté qeux décisions tendant 
à assurer la libre pratique dans les Etats membres et en Grèce 
aux marchandises dans la fabrication desquelles sont entrés 
des produits en provenance de pays tiers qui ne se trouvaient 
pas en libre pratique sur les territoires des Etarts ·parties 
à l 1Àccord d'Association. 

Le Conseil d'Association a, en outre, pris acte d'une 
déclaration du Président de la.délégation de la Communauté 
aux termes de laquelle les Etats membres se sont engagés à 
accorder à la Grèce une démobilisation contingentaire 
acc.élérée pour certains produits dont l'exportation intéresse 
particulièrement la Grèce, essentiellement les fruits et les 
légumes. 

Le Conseil d'Association a enfin examiné les problèmes 
·.soulevés par l'application du Protocole n° 14-,. paragraphes1 et 

3, qui prévoit l'ouverture de contingents·au bénéfice des vins 
helléniques • · 

ii) g~2~!!~~!2~-~~~-~2!!~!~~~!-~~!!~2!~~-!~!~~2!!!!!-~~-!~ 
Q_~~~~!~_!!_~~-!~-~!~~! 

98~ Ainsi que le prévoit l'Accord d'Association, le fonction-
nement et le développement de l'association doivent, en ce qui 
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concerne les produits agricoles, s'accoopagner de l'harmo
nisation progressive des politiques agricoles de la Conmu
nauté et de la Grèce, Soucieuse d'entamer le processus de 
l'harmonisation pour les produits pour lesquels les dispo
sitions essentielles concernant la mise en oeuvre de la 
polit;~ue agricole ont été définies entre les Six, la Commu
nauté a fait la déclaration prévue à l'article 35 de l'Accord 
d'Association pour les céréales, la viande de porc, les oeufs, 
la volaille, les fruits et les légumes, 

Le gouvernement hellénique ayant déclaré qu'il était 
pr§t à procéder à l'harmonisation de sa politique agricole 
avec la Communauté pour les cinq produits cités, il appartient 
actuellement au Conseil d'Association de décider les conditions 
dans lesquelles devra se faire cette hariilcnisation. Le Comité 
d'Association a été chargé de préparer les décisions du Conseil 
d'Association en la matière, 

iii) 22~~~±~~~!2~-~~-±~~-~~~2!~~-~~~2~!~~-~y~~-~~!~~!~~-~~~~~ 
:I!!~E!! 

99. L'article 64 de l'Accord d'Association do~ne à la Grèce 
le droit d'§tre informée, et dans certaines conditions 
consultée sur les accords commerciaux envisagés par la Commu
nauté ainsi que sur les accords visant à l'adhésion ou à 
l'association d'3tats tiers. Cette disposition a déjà re~u 
application en ce qui concerne les négociations qui ont eu 
lieu avec le Royaume-Uni et plus récemment avec la Turquie, 
Isra~l et l'Iran. 

iv) f.!~El22E!~-~g!E~_±!.4~~~~!2±~~-E~E±~~~g!~!:E:~-~~2E~~!:~~-~~ 
2~E!~!~~-2!Z~~~-~~-±~_Q2~~~~!~L-~!.~g~-E~E!L_~!_±~ 
!:~!±~!1!~~~-~~g~g:!,g,~~-~~-±~~-2!z~g~~-22EE~~J22g~~g!~-~~ 
!~-~!~2~L-~!.~~~E~-E~E:I! 

100. Aux termes de l'article 71 de l'Accord, le Conseil 
d'Association est tenu de faciliter la coopération et les 
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contacts nécessaires entre l'Assemblée parlementaire européenne 
.et certains organes de la Communauté, d'une ~art, et le 
Parlement hellénique et les organes correspondants de la Grèce, 
d'autre part. 

Dans cet esprit, le Conseil d'Association a créé une 
Commission parlementaire mixte d'association composée de 
1~ membres du Parlement hellénique et 14 membres de l'Assemblée 
parlementaire européenne et à laquelle il s'est engagé à 
présenter ann~ellement un rapport d'activité. 

En o~tre, certains contacts ont déjà été pris en vue de 
permettre l'établissement d'une coopération entre le Comité 
économique et social et le Conseil des classes sociales et 
productives qui est l'organe correspondant en Grèce au Comité 

'économique et social. 

b) Turquie 

101. Au cours du semestre écoulé, les négociations entre la 
Comaunauté et la Turquie ont progressé de façon telle que 
l'on peut prévoir que la conclusion de l'accord en vue de 
l'association de ce pays à la Communauté pourra intervenir 
prochainement. 

Au cours de plusieurs de ses sessions, le Conseil a 
délibéré sur l'état des négociations sur base des rapports 
qui lui étaient faits par-la Commission et a pris les 
décisions nécessaires en vue de permettre la poursuite posi
tive de celles-ci. A ce stade, on peut considérer qu•u.~ large 
accord est intervenu en ce qui concerne le cadre général et 
institutionnel de l'accord d'association envisagé av&o la 
Turquie. 
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Par ailleurs, le Conseil a décidé lors de sa session 

des .1er et 2 avril 1963 de. reprendre son débat sur les 
problèmes financiers et commerciaux restant à résoudre lors 

de sa prochaine session des 8 et 9 mai et de définir, à ce 
moment, le mandat à conférer à ·la Coomission pour lui 
permettre d'entamer la phase finale des négociations avec la 

Turquie. 

Au sujet des problèmes financiers, il y a lieu de noter 
q_ue lors de cette même session des 1er et 2 avril, le Conseil 
a entendu un compte rendu de lii. Zijlstra, rünistre des 
Finances des Pays-Bas, sur les résultats des entretiens q_u'ont 
eu les I;Iinistres de.s Finances sur les problèmes de l'assistance 
financière à la ·:r:urq_uie, entretiens q_ui ont permis dt aboutir 

à des conclusions positivesQ 

c) Antilles néerlandaises 

Lors de sa ré~~ion du 23 octobre 1962 le Conseil, à la 
demande du gouveraement des Pays-Bas, a ét:lis till avis favorable 

à la réunion d'une Conférence des Représentants des gouver

nements des 3ta ts :Ilembres en vue d' a:r·rêter les modifications 
à apporter au traité L~stituant la C.E.E. 9our rendre applicable 
au..::.:c .:mtilles néerlandaises le régime dr association prévu par 
la IVème Partie de ce S.:raité .. 

La Conférence en question stest tenue le 13 novembre 1962 
à Br1L"{elles, sous la Présidence de Iifo Russo, Sous-Secrétaire 

d'Etat au liiinistère des Affaires étrangères de la République 

italienne. Au cours de cette réunion, les Représentants des 
gouvernements des Etats membres ont procédé à la signature 

de la Convention portant révision dÙ traité insti tum-r~ la c .E .E. 
en vue de rendre applicable aux Antilles néerlandé;ises le régime 
spécial d'association prévu dans la IVème Partie de ce Traité ; 
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du Protoco1e re1atif aux importations dans 1a,c.E.E. de 
produits pétro1iers raffinés aux .~ti1les néerlandaises at 
de 1 1Acte fina1. 

Après ratification par las Etats membres, l'entrée an 
vigueur de cet ensemble de textes assurera l'admission des 
.intilles néerlandaises au régime d'association dont béné
ficient déjà les pays et territoires d'outre-mer. La Conven
tion si.gnée le 13 novemnre 1962 cons ti tue ainsi un nouvel 
élément de la politiQue de solidarité pot~suivie par la 
Communauté envers les pays ayant, ou ayant eu, des liens 
particuliers avec certains des Etats membres. 

d) Autriche 

103. Une démarche a été faite par le gouvernement autrichien 
auprès des. six pays membres de la Communauté et de la Co~is
sion de la C.E.E. rappelant la demande d'association présentée 
par ce pays en décembre 1961. Cette·Question a fait l'objet 
d'un premier échange de vues lors de la session du Conseil des 
1er et 2 avril 1963 ; la Commission a été chargée par le Conseil 
d'étudier le problème des relations économiques entre la Commu
nauté et l'Autriche et les possibilités de solution qui peuvent 
être envisagées. 

e)~ 

104.. M. Spyros Kyprianou, l.'Iinistre des .Affaires étrangères de 
la République de Chypre, a adressé le 10 décembre 1962 au 
Président du Conseil de la C.E.E. une lettre de~andant l'ouver
ture de négociations en vue d'une association de Chypre à la 
c.E.E. Le Président en exercice du Conseil de la c.E.E. a 
répondu à cette demande par lettre du 25 janvier 1963.· 
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Le gouvernement de la République' de Chypre a présenté 
le 29 janvier 1963 une demande de consultation en ce qui 
con~erne les exportations-de vins de Chypre à destination 
des Etats membres. Le gouvernement cypriote indiquait que 
sa requête pouvait être considérée comme une demande d'entrée 
en consultation en vertu des dispositions du paragraphe 1 de 
L'article XII du G.A.T.T. 

La Communauté, dans sa réponse, a indiqué au gouvernement 
de Chypre qu'elle acceptait de procéder à une consultation sux 
oe problème à condition que ce soit une consultation de facto, 
et ne devant en aucun cas avoir le caractère d'une négociation. 

c. Autres demandes d'ouverture de négociation 

a) Espagne 

105, Cette question n'a_pas évoluée depuis le précédent Aperçu. 

-J) Portugal 

106. Le Conseil, à l'occasion de aa 90ème session, les 3, 4 et 
5 décembre 1962, a décidé de don_~er une suite favorable au 
souhait exprimé par le gouvernement portugais d'être entendu 
par la Communauté. 

Par lettre du 19 décembre 1962, M. Colombo, Président en 
exercice du Conseil, informait le gouvernement portugais de 
cette décision, en précis&~t que l'audition du Portugal ne 
devrait pas revêtir le caractère d'une ou,.-erture de négocia
tions mais permettre au Conseil d'être mieux informé des 
problèmes que pose la demande du gouvernement portugais. 

L'audition du Représentant du gouvernement portugais était 
prévue pour le 11 février 1963, Toutefois, à la suite de 
l'interruption des négociations avec .le Royaume-Uni, il a été 
convenu, au cours d'un entretien entre le Président du Conseil 
et le Représentru1t du Portugal auprès des Comnunautés, de ne 
pas tenir la réunion précitée. 
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c) Algérie 

107. Bien que le Conseil n'ait pu délibérer au sujet de cette 
question, il est intéressant de mentionner que le Président 
du Conseil de la République algérienne, M. Mohammed Ben Bella, 
dans une lettre adressée le 27 décembre 1962 au Président en 
exercice du Conseil de la C.E.E., a fait part des intentions 
de son gouvernement de rechercher, par voie de pourparlers 
avec les. organismes de la Communauté, quelles seront, pour 
l'avenir, les relations possibles entre l'Algérie et la Commu
nauté. A l'heure actuelle, ces rapports sont régis par les 
dispositions de l'article 227 du traité de Rome et l'article 16 
de la Convention d'application relative· à l'association des 
pays et territoires d'outre-mer à la Communauté. 

Dans sa réponse, faite le 24- janvier 1963, LI. Eugène Sohaus, 
Président en exercice du Conseil, a souligné le grand intérêt 
que la Communauté porte aux problèmes en cause ainsi que l'inten
tion de la Communauté de les étudier avec la plus grande atten
tion. Le Président du Conseil a en outre indiqué qu'il infor
merait le gouvernement algérien des résultats des délibérations 
qui interviendront sur ces questions. 

Chapitre IX - Coordination des positions des Six 
dans le cadre des organisations internationales 
et autres questions concernant les relations 

entre la Communauté et les pays tiers 

A •. Coordination de l'at ti tude des Six dans le cadre 
d 1 organisationsde caractère économioue autres aue 
le G.A.T.T. 

108. Au cours des six derniers mois les Etats membres de la 
C.E.E. ont été amenés à coordonner leur attitude lors de 
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la VIème session du Comité du Commerce de l'E.C.A.F.E. 
(Baqgkok, 28 janvier- 5 février 1963), de la XIXème session 
plénière de l'E.C.A.F.E. (Manille, 5-18 mars 1963) ainsi ~ue 
de la Vème session de la C.E.A. (Léopoldville, 18 février -
1er mars 1963). Ils ont égale!!lent coordonné leur attitude da...'l.s 
le cadre de la F.A.O. à l'occasion de la Conférence régionale 
pour l'Europe (Rome, 8-13 octobre 1962), de la XXXIXème session 
du Conseil de cette Institution, ainsi ~ue du Comité consul
tatif intergouvernemental pour le prograume alimentaire mondial 
F .A.O .-0 .II .IT. (Rome, 29 - 31 octobre 1962). 

109.. .En ce q_ui concerne notamment les travaux de lro ... lT<)U .. ,. 

110. 

les délégations des Six ont coordonné leur attitucie à l'occa
sion de la 1ère sess~on du Comité préparatoire de la Co~érence 

des Nations-Unies pour le comoerce et le dévelo~penent ~~i a eu 
lieu à lTew-York du 21 janvier au 5 février 1963. A ce sujet, il 
~r a. lieu de signaler g_ue. les problèmes posés al.L'= Si:: par cette 

Conférence ont déjà fait l'objet drun examen préli:J.inaire dans 
le cadre du Conseil. 

B. Coo~dination des ~tats membres en matière ùe foires et 
expositions 

Dans ce domaine, les Etats membres ont procédé à des 
échanges dtin.forma"tion qui ont permis de compléter les indica

tions déjà fournies au sujet des participations n~tionales aux 
foires et expositions dans les pays tiers au cours de l'ruUlée 
1963. A cette occasion les Etats membres ont cor1ronté let~s 
points de vue quant à leur participation à un certain no~1or.e de 
manifestations dont l'organisation est envisagée stœ le plan 
mondial au cours des prochaines an."l.ées. 

111. D'autre part, un premier échange de vues de caractère 
général intervenu sur la ~uestion des foires et expositions 
en A.fri~ue a montré l'intérêt d'un examen particulier des 
problèmes se posant dans ce domaine. 
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112. Par ailleurs, les Etats membres ont entamé l'étude d'un 

113. 

premier rapport présenté par le Commissaire-Général pour les 
Communautés Européennes à l'exposition internationale de 
Seattle sur la participation des Communautés à cette manifestation 
festati.on. 

c. Problèmes relatifs à l 1 in2ormation 

Les travaux effectués en ce qui concerne l'information 
ont- porté non seulesent sur les études initialement engagées 
en ce qui concerne l'infornation de l'opinion publique dans 
les pays tiers mais également sur les problèmes qui se posent 
tant à l'égard de l'ir~ormation des Conseillers Commerciaux des 
Etats membres en poste à l'étranger que celui de la Communauté 
sur la s:i.tuat;ion économ:i.que des pays tiers. A ce sujet, la 
procédure d'élaboration des rapports demandés aux Conseillers 
Commerciaux a fait l'objet d'aménagements qui, sans remettre en 
cause les principes initialement retenus, permettront de ratio
naliser l'envoi d'informations intéressant la Communauté. 

11~. L'information des Conseillers Commerciaux en poste dans 

11;. 

les pays tiers a donné lieu à plusieurs échanges de vues entre 
les Etats membres et la Commission ; ils ont permis d'apporter 
à certains cas concrets les solutions appropriées et de dégager 
sur un plan plus général une approche nouvelle du problème. 
C'est ainsi que les Etats membres ont marqué leur accord sur 
l'organisation de visites aux Communautés par les Conseillers 
Commerciaux qui s-'apprêtent à rejoindre leur poste ou reviennent 
de mission. 

D'autre part, dans le cadre de l'information de la Commu;_ 
nauté les Etats membres sont convenus d'étendre la procédure des 
rapports aux Conseillers Commerciaux des Six en poste dans les 
Etats africains et malgache signataires de la nouvelle Convention 
d'association. 
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QUATRIEME PARTIE 

QUESTIONS COMMUNES 

1. Les principales questions communes dont les Conseils ont 
discuté durant le semestre sous revue ont eu trait à leurs re-· 
làtions avec l'Assemblée et à divers problèmes administratifs, 
ces derniers portant plus particulièrement sur le statut des 
:fonctionnaires •' 

2. Le Comité économique et social a donné, à. la demande du 
Conseil de la C.E.E., son avis notamment sur les matières sui
vantes : droit d'établissement et libre prestation des ser
vices, application des règles de concurrence dans le domaine 
des transports, politique agricole commune, libre circulation 
des travailleurs et :fonds social européen, transferts afférents 
aux transactions invisibles non liées à la circulation des mar
chandises, des services, des capitaux et des personnes. 

Actuellement, le Comité économique et social est engagé 
dans l'élaboration d'un avis sur l'ensemble du mémorandum de la 
Commission de la C.E.E. concernant le programme d'action pour 
la deuxième étape. Il est également appelé à rendre prochaine
ment son avis sur certains problèmes que pose la neuvelle Con
vention d'association entre la C.E.E. et les E.A.M.A. 

Chapitre I-Les Conseils et l'Assemblée 

3. Les relations entre les Conseils et l'Assemblée ont con-
tinué à se développer dans un climat de collaboration harmo
nieuse tant dans l.es rapports institutionnels habituels que 
sur le plan politique. 

Comme en 1959, le problème des relations entre ces deux 
Institutions a fait l'objet d'un échange de vues approfondi 
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a~ cours du. Vème colloque qui a eu lieu les 20 et 21 novembre 
1962 à Strasbourg~ Ce colloque a été ouvert .. par une déclaration 
de M~. Eiccioni, Vice-Président du Conseil et Ministres dea .A:f

faires étrangères de la République italienne et Président en 
ex:ercica des Conseils, sur le thème : "Evolution des institu
tions. communautaires et leur collaboration en·rapport avec les 
responsabilités croissantes de la Communauté", L'exposé de 
M-. Piocioni a été suivi par une déclaration que M. Colombo, Mi
nistre italien de l'Industrie et du Commerce a prononcée au 
nom des· Conseils sur le deuxième thème choisi pour le colloque : 
"Les objec-trifs de la Communauté au cours de la phase correspon
dant: à la deuxième étape de la période transitoire du llarché 
commun". Un débat unique a suivi ces deux exposés. 

Dans son discours, M. Piocioni a souligné que malgré l'ab
sence de dispositions précises dans les Traités, les Conseils 
se sont efforcés de développer leurs rapports politiques avec 
l'Assembl9e et qu'ils ont l'intention de continuer sur·cette 
voie en utilisant le plus largement possible les possibilités 
données par les Traités, notamoent dans le domaine des consul
tations. M. Piccioni a déclaré en outre que les Conseils sont 
disposés à informer l'Assemblée, dans les cas les plus impor
tants et dans le cadre des débats généraux périodiques, de la 
su~te donnée aux: avis de cette dernière. D'autre part, le Mi
nistre a ajouté que les Conseils estiment ne pas pouvoir s'é
carter de la règle adoptée jusqu'à présent selon laquelle leurs 
délibérations ne sont pas publiques. Ils n'excluent cependant 
pas, dans le cadre de leurs relations normales avec l'Assemblée, 
de donner des explications, dans certains cas d'importance par
ticulière, sur les raisons et les circonstances qui les ont con
du2ts à prendre une·décision déterminée. 

Au sujet du problème géXJ-éral de l'application aux: Communau
tés du contrôle parlementaire, M. Piccioni a rappelé que celui
ci s'exerce dans les faits, soit au sein des Parlements 
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nationaux directement sur les gouvernements -des Etats IJe:J.b:res, 

soit au sein de l'Assemblée. Une liaison plus étroite entre les 
Pailements nationaux et li Assemblée, en vue de réaliser une 
coordination plus harmonieuse de leurs positions respectives et 
d'éliminer d'éventuels conflits de compétence, serait opportune. 

Les membres de l'Assemblée, pour leur part, ont souligné 
qu'il faudrait remédier à l'insuffisance du contrOle parlemen
taire notamment par une extension graduelle des coopétences et 
des pouvoirs attribués à l'Assemblée afin qu'un équilibre ins
titutionnel satisfaisant soit réalisé entre les pouvoirs des 
Conseils et ceux de l'Assemblée. 

4-o La deuxième partie du colloque a ét·é principalement consa-

crée à une discussion, sur la base de la àéclaration faite· pa:r 

!Il. Colombo au nom des Conseils, du prc.granme d'action présenté 
par la Commission de la C.E.-E. en octobre 1962. ld. li?.llsteiL, 

Président de la Commission, a saisi cette occasion :peur exposer· 
à l'Assemblée les considérations qui ,;.vaient guidé la Co;nmis
sion lors de l'établissement ô.e sen progra:n:rce dtaction., 

Au nom des Conseils, N. Colombo a remercié la Commission 
des suggRstions qu'elle avait présentées dans son mémorandum. 
Ces suggestions méritent d'être étudiées et ap:profondiee ; les 
Conseils reconnaissent également la nécessité de fixer un :pro
gramme qui ne soit pas s.our.Jis au sinple jeu du hasard ou des 
contingences et à l'influence de facteurs extérieurs à la Com
munauté. 

En répondant à des questions :posées par les parlementaires, 
M. Colombo a donné des précisions sur ln position que les Con

seils prennent ou ont :pris au sujet d8 différents problèmes, 
tels que les rapports de la Communauté avec les pays tiers, la 
politique commerciale commune et l'association à la Communauté 
des pays africains et malgache. Enfin, le représentant des Con
seils a répondu à des questions concernant la politique énergé
tique. 
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M- Mà~ves-ti:ti, Président de la Haute Autorité et III. de 
Groote,. Membre de la Commission d'Euratom, ont également pris 
part à ce débat et ont donné des explications au sujet des mé
morandums que leurs institutions avaient présentés à l'occasion 
du col~oque. 

5. Les ConSeils et l'Assemblée ont également confronté leurs 
opinions sur les problèmes budgétaires. Le 12 novembre 1962, 
M~ Russo, Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère des Affaires 
étrangères de la République italienne, a exposé à la Commission 
des Budgets et de l'Administration de l'Assemblée les considé
rations qui avaient if.nép.iré les Conseils lors de l'établissement 
des projets de budget de la C.E.E. et de la C.E.E.A. pour l'exer
cice 1963 ainsi que du projet de budget de recherches et d'in
vestissement de la C.E.E.A. 

M. Co~ombo a représenté les Conseils devant l'Assemblée ~e 
21 novembre 1962, lors de la discussion de ces projets. En ce 
qui concerne la politique budgétaire générale des Conseils, 
M. Colombo a souligné que ces derniers s'efforcent de tenir 
compte, à la fois des objectifs fixés par les Traités, de l'es
timation d.es tâches et des moyens nécessaires à la réalisation 
de ces objectifs, et enfin de la nécessité de 12aintenir les dé
penses dans les limites d'·QU équilibre raisonnable. 

M. Colombo a indiqué qu'au terme de leur examen, les Con
seils étaient convaincus que les crédits et les effectifs accor
dés pour 1963 permettraient aux Commissions de continuer à assu
mer leurs tâches. L'expérience passée a démontré que les Commu
nautés ont été en mesure de réaliser les objectifs imposés par 
les Traités dans le~ délais prévus et même, dans certains sec
teurs importants, en anticipant sur ces délais. Si des diffi
cultés se sont fait jour, il ne semble pas qu'elles soient im
putables à une limitation des moyens budgétaires ; elles pro
viennent plutôt du caractère complexe des problèmes à résoudre 
par les Communautés. 
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Lors de ·sa· s~ance du 29 mars 1963, l' Ass·embl.~e a ~gal.ement 

examin~ un projet de budget suppl~mentaire de la C.E.E. pour 
l'éxer.cice 1963 P:J:"~Voyant' une aide financière destin~e à la sup
pression da la fièvre aphteuse au Proche-Orient. Elle a ,approuvé 
ce projet tel qu'il lui avait ét~ soumis. 

·. 6 • Au cours de. la p~riode sous revue, le Conseil de la C.E.E. 
a transmis à l'Assemblée 23 demandes de consultations concer
nant les domaines dé l'açiculture (10), des problèmes sociaux 
(2), de la liberté d'~tablissement et des services (5), des 
transports (3), du rapprochement des législations (2) et des 
questions financières (1). 

Dans cette même. période, l'As.sembl~e.a rendu 20 avis sur 
des consultations qui. lui étaient demand~es ; 7 portaient sur 
le secteur agricole, 9 sur le domaine- .de la libert~ d'établis
sement et des services ; 2 concernaient le. secteur social et un 
le domaine financier. ~n outra, l'Assemblée a rendu son avis 
sur l'association des Antilles néerlandaises. 

Par ailleurs, les Conse:Us de la c.E.E. et de la c.E.E.A. 
ont conjointement demandé et reçu deux avis de l'Assemblée por
tant sur le statut des fonctionnaires des Communautés. 

7. Les Conseils ont examiné chacun en ce qui le concerne'les 
résolutions adoptée~ par l'Assemblée au cours de ses diverses 
sessions. 

Chapitre II - Problèmes administratifs 

A. Statut du personnel 

s. En vue de permettre aux InStitutions de !aire face aux 
difficultés nées de la publication tardive du statut des fonc
tionnaires, les Conseils ont adopté les règlements modifiant· 
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~es articles 108 e,t 109 du statut. Ces règlements ont pour ob
jet, d'une part, d~ prolonger jusqu'au 31 mars 1963 la période 
pendant laquelle les Institutions sont autorisées à pourvoir à 
~vacance d'emplois par voie de promotion de fonctionnaires ne 
remplissant pas les conditions prévues à ~·article 45 du statut 
et, d'autre part, d'étendre le mandat du Comité provisoire du 
statut jusqu'à la mise en place des comités définitifs du per
sonneL et au plus tard jusqu'au 1er jui~let 1963. 

Les. Conseils ont également été saisis des propositions 
faites par les Commissions en vue de la première révision an
nuelle du niveau des rér:lUnérations (article 65 du statut). 

D'autre part, ils ont arraté le règlement qui modifie 
l'article 66 du statut et par leq_uel le barème des traitements 
des fonctionnaires de la C • ..>.B. et de la c.z . .,;.A. a été aligné 
sur celui des fonctiorillaires de la c.~.C.A. 

9. Les Conseils ont en outre pris la décision de principe 
d'augmenter à compter du 1er janvier 1963 de deux points les 
coefficients correcteurs applicables aux rémunérations et aux 
pensions~ 

Cette décision doit faire l'objet d'une consultation avec 
~a Commission des Présidents de la c.:..:.C.A., afin d'obtenir 
qu'en vue d'un sta.t.ut unique, le m~me barème de traitement ... at 
les mGmes coefficients correcteurs soient applioables, à partir 
du 1er janvier 1. 963, aux fonctior.naires des trois Collltlunautés 
européennes. 

10. Les Consei~s ont er~in arraté certains règlements d'appli-
cation du statut des fonctionnaires à savoir, notamment celui 
fixant les coefficients correcteurs, celui prévu à l'article 83 
du statut et celui désignant l'Institution chargée du service 
des pensions. Ces règlements .seront publiés dès que l'acc.ord. 
avec la Commission des Présidents de la C.E.C.A. sera réalisé. 

IV 
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Dans le domaine de l'impôt communautaire, les Conseils or.t 
arrêté le règlement fixant la liste des prestations et alloca
tions de caractère familial ou social à déduire de la base im
pos.able 

B, Budgets 

11. Lors de leur session des 22/23 octobre. 1962, les Conseils 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. ont établi respective1:1ent le 
projet de budget de la C.E.E. et le projet de budget de fonc
tionnement de la C,E.E.A. pour l'exercice 1963. 

Les crédits autorisés dans le cadre de. ces projets s' é

lèvent à 52.019.197 unités de compte pour la C.E.~. (1) et à 
12,607.341 ur.ités de compte pour la C,E.E • .A. 

Les effectifs autorisés pour 1963 sont les suivants 

Emplois Emplois Blo~ués 
permanents ter1poraires (permanents} 

Assemblée 
Conseil 
Comité économi~ue 
et social 

439 
406 

73 

Commission de contrôle 13 
Commission C.E.E. 
Com:nission C. ::l.B.A. 

2.293 
664 

Agence d'approvisiormement 8 
Service juridique 126 
Office statisti~ue · 179 
Service Information 97 
Cour de justice 94 

22 
19 

6 47 

Ces _projets ont été transmis à 1' Assemblée accompagnés 
d'un exposé des motifs. L'Assemblée, au ccurs de sa séhnce du 
21 novembre 1962 n'a pas formulé des proposition formelle. de 
modification à ces projets de bugets. 

(1) dont 17.818.000 unités de compte prévues au titre du Ponds 
social europ~en. 
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Les Conseils, lors de leur session des 17/18 décembre 1962, 

ont constaté, dans ces conditions, l'arrêt définitif des budgets 
précités pour l'exercice 1963. 

Les parties séparées de ces budgets afférentes aux Insti

tutions communes et aux Conseils ont fait l'objet du commun ac
cord de la Commission des Présidents de la C.B.C.A. 

12. Lors de leur session des 3/4/5 décembre 1962, les Conseils 
de la C.E.E~ et de la C.E.E.A. ont établi des projets de budgets 

supplémentaires pour l'exercice 1962. 

Ces projets de budgets avaient pour objet d'adapter les 

budgets pour l'exercice 1962 en raison de l''3ntrée en vigueur 
des règle~1ants port:J..nt fixation du régime pécuniaire àes 2ambres 

des Commissions et àe la Cour .:ie Justice, du règlement fixaut le 

statut des îo2:1ctionna.i.res et le régime applicable aux a~t.res 
agents ainsi que du r2glement portant fixation de8 conditions 

de la procédure d'application de l•impôt. Les Conseils Sè sont 
déclarés prêts 1 à. cette occasion, à proroser pour w~e durée de 

trois ?nois à compter du 1er janvier 1963, les délais don.~ q_ues

tion aux articles 108 et 109 du statut des fo~ctionnai~es. 

Ils ont décidé également de proroger, sur proposition des 

Co~nissions, pour une durée de trois ~ois, l'exécution des bùd
gets de fonctionne2ent de l'exercice i962. 

Lors de leur session de~ 25/26 février 1963, les Conseils, 
considérant ~ue l'Assemblée n'a proposé aucune modification à 
ces projets de budgets, ont constaté l'arr&t définitif de ces 
budgets supplémentaires. 

La Commission des Présidents de la C.E.C.A. a approuvé les 
.sections de ces budgets afférentes aux Institut ions communes et 

aux Conseils. 
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13. Lors de sa session des 25/26 février 1963, le Conseil de 
la _C.E.E. a établi un projet de budget supplémentaire pour 
l'exercice 1963, relatif à la contribution financière de la 
Communauté à la lutte organis·ée par la F.A.O. contre l'épi
zootie de fièvre aphteuse S.A.T. 1. Les crédits supplémentaire-s 
prévus au titre de ce projet de budget s'élèvent à 
1.500.000 unités de compte. Ils auront pour effet de porter les 
crédits de la Section III (Commission) du budget de la C.E.E. 
pour 1963, à 49.303.510 unités de compte (y compris le Fonds 
social européen). 

L'Assemblée a approuvé ce pro.j et de budget supplémentaire 
au cours de sa session des 25/29 mars. 1963. Le Conseil, à son 
tour, l'a arrêté définitivement le 1er avril 1963. 

14. Les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A •. ont approuvé 
diverses demandes de vi;r:-ements de crédits de chapitre à cha
pitre, à l'intérieur des budgets de 1962, ~ui leur ont été sou
mises par les Commissions. 

c. Règlements financiers 

15. Lors de leur 3ession des 17/18 décembre 1962, les Conseils 
de la c.z.E. et de la c.z.E.A. ont arrêté, sur proposition des 
la Commissionles règlements financiers tendant à proroger de 
trois mois la période d'exécution des budgets pour l'exer

cice 1962. 

Les règlements applicables aux Insti tu ti ons communes _et 
aux Conseils ont été soumis à la Commission des Présidents de la 
C.E.C.A. en vue de rechercher le commun accord de cette autorité. 
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ANNEXES 
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Afin de donner une image plus exacte du volume de travail que représentent les 
réunions tenues aux différents niveaux, dans le cadre des Conseils, le système de 
statistique employé dans les précédents Aperçus et consistant à donner le nombre de 
réunions, a été abandonné au profit du système consistant à exprimer ce nombre en 
,journées de réunions. 

Le tableau ci-après a été établi sur la base de ce système non seulement pour 
le semestre couvert par le présent Aperçu mais également pour les périodes couvertes 
par les Aperçus précédents. 

Les chiffres donnés ne concernent que les seules réunions tenues dans le cadre 
des Conseils des Communautés Européennes, 

~ 

0 
V] 



ANNEXE I (euile) 

" ~ " " ~ 
~ 11 au niveau. ministériel 11 au riiveau ambaa!3adeu:rs n au niveau des comitl!ll Il 
: · REUNIONfF : · · · · · : et délâgué11 dell ministres :: et des groupee de trt~vail :: 

Il Il 1 Il 1 Il 1 " 11 "O,E,E,/O,E,E,A,; O,E.O,A, n O,E,E,/O,E,E,A,; O,E,O,A, ·Il O,E,E,/O,E,E,A,; O,E,O,A~ Il 
" " 1 " ' Il 1 _____ _ 

Il " 1 " ' Il 1 
" " Jours 1 Jours n Jours 1 Jours 11 Jours 1 Jours . 
" Année " de 1 de " de t de 11 de 1 de Il 

· 11 " réunions r réunions " réunions 1 réunions " réunions r réunions Il· 
"=======~======" ==z===========~=. =::~==:======="============-=====t ======:a:====''=====-=========:::=:::::: 1 ==:::::::::::z:::z::::::;:::z:zl~ 
" Il 1 " ' Il 1 Il 
n 1958 ·u 12 r 9 Il 21 r 18 Il 240 1 62 11 
n Il 1 n 1 n 1 Il 
Il 1 Il 1 Il 1 Il 

" 1959 Il 11 1 10 Il 60 1 11 " 300 ' 25 Il 

u 1 " 1 Il .1 Il 
Il '' -·-- ·--·--~-- --~------.. ., " 1 

li .,, 
Il 1960 " 38 ' 6 Il 87 1 10 " 470 ' 35 Il 

" Il t tl 1 tl Il 
Il tf~--------,-~----- -lf Il 

" 1961 " 39 r 7 11 99 (1) 1 9 n 6' 13 
Il Il 1 Il : " 

Il " ' 1 ' 1 . ' Il 
33 Il " 1962 " 72 (2) 1 8 " 118 (1) (3) 1 10 Il 750 (4) 1· 

Il h ' Il " 1 " 
Il ' 1 Il 1 
n Premier n r n 1 n r 
" t_rimestre " 8,5 r 1 " 29,5 1 3 n 16"1 · r 7 n 
Il 1963 Il 1 Il 1 n . 1 Il 

:==============:================'==========~================'==========:==============~=':========== 

~ 1 i Cee chiffres .. comprennent égaleme.nt les réunions du C,S .A, 
2 L'augmentation par rapport à l'année 1961 s'élève à 85 % 
3 L'augmentation par rapport à l'année 1961 s'élève à 20 % 
4 L'augmentation par rapport i. l'année 1961 s'Hève à 22 % 

et du Comité de Direction E,A,M.A,. 

.. 
0 

"' 
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ANNEXE II 

DOCUMENTS DE REFERENCE 

Des détails complémentaires 
pour chacun des paragraphes cités ci-dessous 

pourront être trouvés dans les procès-verbaux des Conseils 
et dans les documents mentionnés en regard de ces paragraphes 

1ère PARTIE 

2 - 1587/62 (EUR/PV 11) 
6 - S/86/63 (CRN 9) 
7 - 1786/62 (ATO 228) 

8 - 457/63 (ATO 34) 
9 - 458/63 (ATO 35) 

10 - JO l/ 0 28/1963 

2h~E!~;::~_!Y 

19 - 1499/62 (ATO 191) 
20 - 187/63 (ATO 16) 
2ème PARTIE 

4 - 6600/3/62 
6 - 7000/2/62 

7 - HA 6810/62 - 885/62 -
Jo u• 12/1963 

8 - HA 7190/62 - 885/62 -
JO N° 12/1963 

.10 - HA 7191/62 - 885/62 -
JO IJ 0 12/1963 

12 - 222/63 

13 - 225/63 
222/63 

14 - 830/62 rév. 
846/62 
847/62 

15 - 651/62 
16 - 657/62 
17 - 693/62 



18 -792/62 
79"5/62 

22 -828/62 
24- - 18/6J 

Jème PARTIE 

Ch§:;e.!;!:!:!!..! 

2 - oro u• 136/1962 
J -1575/62 (TllC 101) 

1710/62 (TDC 114) 
1794/62 (TDC 126) 

4- - J"O N° 106/1962 
Jo u• 122/1962 
J"O l7° 35/1963 
JO u• 136/1962 
JO rr• 46/1963 
JO N° 141/1 96 2 

5 -JO u• 62/1963 
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6 - R/531/62 (E.S. 5) 
R/620/62 (E.S. 12) 
R/622/62 (E.S. 14) 
R/621/62 (E.S. 13) 
R/ 33/63 (E.S. 2) 

7- R/549/62 (E.S. 8) 

8 - J"O N° 124/1962 

9 ~ 1527/62 (ECO 32). 
10 - 1533/62 (ECO 33) 

83/63 ~soc 9) 
446/63 soc 40) 
447/63 soc 41) 

12- 1344-/62 (SOC 117) 

13- 1459/62-~SOC 133) 
1697/62 soc 152) 
276/63 soc 23) 

14- - 1696/62 (SOC 151) 

15 - 136/63 (SOC 12) 
215/63 (SOC 17) 

16 492/63 (SOC 48) 

17- 442/63 (SOC 57) 

18 - 433/63 (SOC 33) 
433/63 (SOC 33) Add. 1 

19 - 216/63 (SOC 18) 

20 - 1686/63 (SOC 150l 
333/63 1MC/PV/5 Extr. 1 
463/63 soc 42 
468/63 soc 44 

21 - 1326/62 (SOC 113) 

22 - 217/63 (SOC 19) 
R/168/63 (;liC/PV/R/4) Extr. 1 

527/63 (SOC 50) 

23 - R/168/63 (MC/PV/R/4) 

24- 1579/62 (SOC 141l 
1331/62 ~S'OC 114 
1307/62 soc 112 
1589/62 soc 142 

25 - 1165/62 (SOC 103~ 
1503/62 (SOC 136 

333/63 (li!C/PV /5 
26 - JO no 93/1962 

27 - 1748/62 (FIH 132) 
28 - r(48/62 (FIU 132) 

ç:~~E!:!1!:~_rr 

31 - Rt N° 139, JO rr• 122/1962 
Rt N" 156, JO N° 140/1962 
Rt N• 6/63 C.E.E., 
JO N° 18/1963 
Rt N" 11/63 C.E.E., 
JO N• 30/1963 

32 - Rt N" 130 1 JO N" 106/1962 
R/280/63 \AGRI 95) 

33 - Rt l'f 0 5/63 C.E.E., 
JO H0 18/1963 
Rt rr• 9/63 C.E.E., 
J"O li" 30/1963 
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3~ -Rt N" 10/63 C.E.E~, 
JO n• 30/1963 
Rt N" 16/63 C.E.E., 
JO N" 35/1963 
Rt Ir" 23/63 C.E.E., 

- JO N" 49/1963 
Rt N" 24/63 C.E.E., 
JO N" 49/1963 
R/188/63 (AGRI 59) 

35 - Rt N° 155, JO N" 140/1962 
Rt N" 25/1963 C.E.E., 
JO N" 49/1963 

36 - R/210/62 AGRI 67) 
R/782/62 AGRI 208) 
R/781/62 AGRI 209) 
R/209/63 AGRI 66) 
R/198/62- AGRI 64) 
R/245/63 AGRI 82) 
Rt N" 140, JO N" 124/1962 
Rt N" 1/63 C.E.E., 
JO N" 9/1963 
Rt N" 25/63 C.E.E., 
JO N" 49/1963 

37- R/929/62 (AGRI 245) 
R/928/62 (AGRI 244) 

38 - Rt IT" 154, JO N" 140/1962 
Rt lT• 12/63 C.E.E.r 
JO N" 30/1963 

39 - Rt N" 146, JO N" 131/1962 
Rt N" 147, JO N" 131/1962 

40 - R/940/62 (AGRI 249} 
41 - R/196/63 (AGRI 62) 

R/261/63 (AGRI 86) + 
Aà.d. 1 

42- R/882/62 (AGRI 235) 
43 - R/235/63 (AGRI 80) 
44 - R/277/62 (AGRI 77l 

R/275/62 (AGRI 75 
R/276/62 (AGRI 76 

45 - R/727/62 (AGRI 195) 
R/1022/62 (AGRI 265) 

46 - Rt N" 129, JO N" 106/1962 
47 - R/847/62 (AGRI 227) 

185/63 (ASS 74) 

48 - R/180/63 ~AGRI 55) 
R/181/63 AGRI 56) 
R/182/63 AGRI 57) 

49 - R/597/62 (!VIC/PV/R/18) 
JO N" 140/1962, p. 2930 

Rt N" 3/63 C.E.E., 
JO Ir" 14/1963 

50- Décision du 4.12.1962, 
JO N" 136/1962 

51 - R/645/62 (AGRI 182) 
R/837/62 (AGRI 222) 

52 -JO N" 115/1962, p. 2645 
53 - R/1015/61 (AGRI 5'5) 

R/ 490/62 (AGRI 146) 
R/ 87/63 (AGRI 27) 

54 -"" R/936/62 (AGRI 248l 
R/143/63 (AGRI 47 

55 - R/254/63 (FIN 16} 
(AGRI 85) 

JO N" 62/1963 

56 - 1670/62 (MC/PV/24) 
244/63 (!ViC/PV/ 3) 

R/971/3/62 (TRANS 55) 
rév. 3 
410/63 (MC/PV/8) 

57 - 1670/62 (MC/PV/24) 
R/650/62 (TRANS 35) + 
Corr. (n) 
doc. VII/COM/62, 
244 final, 1ère partie 

58 - doc VII/COM/62, 
244 final, 2ème partie 

59 - R/1030/62 (IviC/PV/R/28) 
Rt H" 141, JO N° 124/1962 

Chaoitre VI 
---~-------

61 - R/1 028/62 (t!C/PV/R 26) + 
Armexes I et II 

62 - R/295/63 (MC/PV/R 7) 
R/1039/62 (MC/PV/R 32) 

63_- R/1036/62 (MC/PV/R 30) 
65 - R/944/62 ( COl.!ER 221) 
66 - S/232/63 (COlliER 27) 
67 - R/17/63 (CO!:ŒR 7) 

R/158/63 (COLlER 39) 
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68 - R/690/62 (hlC/PV/R 21) 
S/244/63 (COMER 28) 

69 - R/690/62 (l!IC/PV/R 21) 
S/245/63 (COlliER 29) 

72- S/211/63 (CCG 29) 

7'5 - N-EAr.I.JI./286/62 (!JIN 34) 

80 - lT-E.iiJGl_/283/62 (!UN 31 ) 
H/EAMA/283/62 (!JIN 31) 
.1\.dd. 1 
N-EAJJA/284/62 (MIN 32) 
N-EAMA/323/62 (CD 50) 

81- N-EAMA/322/62 (CD 51) 

82 - N-EAlJA/324/62 (CD 52) 

83 - N-El'..iM/300/62 (CD 4-0~ 
N-Ei1JJ_"-j302/62 (CD 42 
N-Ellid/306/62 (CD 46 
N-EJ,.M&/309/62 (cD 49 

84 - lJ-UJJA/1 /63 (!JII~ 1) 
85.- u-EAJJA/4/63 c~:m 4) 
89 - IT-E.Al\J:A/5/63 (1IIN 5) 

90- R/4.8/63 ~EA!JA 10~ 
R/49/63 EMtlA 11 
R/92/63 EJ\.J,[A 14 
R/129/63 (L:C/PV/R 2) 

91 - R/155/63 (ASS 130) 
R/164/63 (:EALlA 21 ) 
R/151/63 
R/201/63 (EA:.L'\. 25) 
R/169/63 (MC/PV/R 5) 

104 

106 

- S/689/62 (CY 1) 
S/133/63 (CY 4) 
S/97/63 (CY 3) 

- S/690/62 (P 4) 

Q!);§:Jt!:!!!:~_g 

108 - R/229/63 (RELEX 41 
S/227/63 (RELEX 16 

1532/62 (COMER 202 
R/677/62 (COiiŒR 169 

109 - S/5513/63 (RELEX 5) rév. 
110 - R/ 84/63 ( C Oli:ER 63) 

R/ 85/63 (CO!.iER 25) 

114 - S/ 287/63 (CC 13) 

11 5 - S/ 141/63 (CC 61 ) 

4ème PARTIE 

3-R/761/62 (ASS 474) 
Add. 1 , 2 et 3 
R/845/62 (liiC/PV/R 23) 
R/1041/62 (EUR/PV/R 9) 
R/826/62 (LSS 512) 
R/1 028/62 (li!C/PV/R 26) 
R/846j62 (EUR/PV/R 6) 
1673;62 (ASS 547) 
850/62 Lux. 

5 - 1728/62 (ASS 569) 
871/62 Lux. 

8 -Rt i8j63 CEE, JO ii0 35/1963 
Rt 2;63 CEEA, JO N° 35/1963 
R/71.7/62 (STAT 23) 
R/718/62 (STAT 24) 
Rt 17/63 C'"E, JO H0 35/1963 
Rt 1/63 CEEA, JO IT 0 35/1963 

9- 1820/62 (l.!C/PV 30) 
1821/62 (EUR/PV 14) 

3 
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10;;o.R/27/63 (STAT 1) 
. R/92/63 (STAT 7) 

R/91/63 (STAT 6 rév.) 
Rt 166/CEE, JO uo 141/1962 
Rt-15/CEEA, JO U0 141/1962 

11- R/769/62 (FIN lOO) + Add. 
R/775/62 (FIN 101 
1586/62 
1587/62 
1624/62 (ASS 533) 

12-R/911/62 (FIN 117) 
1817/62 
1818/62 
JO uo 36/1963 

13- R/149/63 (FIN 8)(AGRI 51) 
481/63 (ASS 183) 

14- R/642/62 (FIN 84) 
R/676/62 (Fn: 86~ 
R/696/62 ~FIU 88 
R/700/62 )FIN 90 
R/800/62 IFIN 106) 
R/823/62 FIN 109 
R/824/62 FIN 110 
R/784/62 FllT 103 
R/916/62 FTIT 119 
R/881/62 (FIN 115 
R/957/62 ~Fllr 126 
R/974/62 FIIJ 131 
R/973/62 FIN 130 
R/14/63 (FIN 2) 

15- R/969/62 (FIN 128) + 
Corr. 1 et 2 
1820/62 
1821/62 
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AllTŒXE III 

nillEX ALPRABETIQUE DES liLli.TIERES (1) 

-A-

-Accident d'origine 
nucléaire (répara
tion) I/14 

- Accident du travail III/24-
-Accord d'association avec 

la Grèce III/95,97,98,99 
- Accorœ commerciaux 

(clauses de sauvegarde) 
III/61 

- Accords commerciaux (pays 
à commerce d'Etat) III/49 

- Accords Dragon (Prolonga-
tion) I/18 . 

- Accord international sùr 
le cacao III/67 

- Accord international sur 
le café III/66 

- Acier II/11 
- Aci.ers pour roulements 

II/20 
- Acier spongieux II/14 
- Acide bromhydriq_ue III/3 
-Adhésion (C.EoCoAo) 

II/21 à 24 
-Agence dtapprovisionne

ment (effectifs) IV/11 
- Agents I/3, 4-
-Agriculteurs indépendants 

III/5 
-Agriculture III/9 à 55 

IV/6 
- Aides à la diversification 

III/76, 81, 87 

- Aides à la production 
III/76, 81 , 87 

-Algérie III/107 
- Aliments pour &"inaux III/33 
-Allocations familiales III/15 
- Amidons III/33 
- Anodes pour nickelage III/2 
- Anthracène III/2 
- Antilles néerlandaises 

III/1 02, IV/6 
-Assemblages critiq_ues I/6 
- Asse~blée IV /3 
-Assemblée (effectifs) IV/11 
-Association III/102 
- Association des Antilles 

néerl~'1.daises III/1 03, IV /6 
-Association C.E.E. - Grèce 

III/95 à 100 
-Association (Chypre) III/104 
- .. ~ssociation oa.ys africairts 

et nalgache 1II/73 à 92, IY/5 
- Association (Turquie) III/1 01 
- Assur~'1.ce crédit III/70, 71 
- Augmentations salariales 

( compe;~sation) II/8, 9 
- Australie III/62 
- Autriche III/62, 103 
- l\.Voine époi::J.tée III/33 

(1) Les chiffres romains renvoient a~~ parties de l'aperçu, les 
chiffres arabes aux paragraphes 
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-B-

- Banaue inte~-Américaine 
de Développement III/72 

-Biologie I/4, 6 
-Blé (Conseil International) 

III/65 
- Bloamings II/17 
- Brésil III/62 
- Brevets I/9 
- Budgets IV/5, 11 à 14 
-Budget de la C~E.E. (projet) 

IV/11 
- Budget de fonctio=emeni; de 

la C.E.E.A. (projet) IV/11 
-Budgets (politi'lue) IV/5 
-· 3Udge-tr dî3 recherches et 

d 1 investiss·ement de la 
C,E,E.A. I/2, 5 

- Budgets supplémentaires 
IV/13 

-.Budget supplémentairE\ C .E .E • 
(fièvre aphteuse)III/55,IV/5, 13 

- Burundi III/93 

- c-

Cacao III/67 
Café III/66, 77 
caneroun III/93 

- Ca pi taux (libération des 
mouvements de) II:):/27 

C..c .R.U. I/6 
CQE.E~- Grèce (voir associa
tion) 

- Centrafricairie (voir É.é.pu
bli'lue 

- Centre commun de recherches 
nucléaires I/3, 4 

- Céréales III/98 

Céréales (Comité de gestion) 
III/45 
Céréales fourragères (prix) 
III/35 
Céréales (prélèvements) 
III/31, 32 
Charbon (utilisation ration
nelle) II/16 

Charbon broyé II/17 
- Charbon pulvérisé II/16 
- Chaudières package II/16 
- Chypre III/104 
- Cinématographie III/6 

Clauses de sauvegarde III/61 
- Coefficients correcteurs 

IV/9'1 10 
- Coke (utilisation rationnelle) 

II/16 
- Coils (tarif harmonisé italie~ 

II/20 
- Colloque Assemblée-Conseil 

IV/3, 4 
Colophanes III/3 

- Colophanes hydrogénées III/3 
Combustibles irradiés I/6 

- Combustibles (retraitement) 
I/6 
Combustibles solides ( éoo,..le
ment) II/16 
Comité consultatif (C.E.C.A.) 
II/2 

- Comité consultatif de la 
recherche nucléaire (U~'O.R.N.) 
I/6 
Comité économique et social 
III/100 

~ Conité économiq,ue et social 
(effectifs) IV/11 

-Comité III du G.A.T.T. III/64 
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Comités de gestion III/~5 
-Comité de gestion (céréales) 

III/~5 
- Comité de liaison et d'action 

(soufre) III/26 
-Comité mixte Conseil/Haute 

Autorité II/6 
-Comité spécial (article 111) 

III/63 
Commerce de gros III/6 

- Commission C.E.E. (effectifs) 
IV/11 

-Commission C .• E.E.A. (effectifs) 
IV/11 

- Commission Centrale nour la 
navigation du Rhin IÎ/19 

- Commission de contr6le 
(effectifs) IV/11 

- Co;nores III/93 
- Concession de licences I/9 
- Concurrence III/8, 59 
- Conférence Inte~nationale du 

'travail III/24 
-Conférence sur l'huile d'olive 

III/66 
- Conf~rence des L~Jations-Unies 

pour le c.:>mm.erce et le déve
loppement III/109 

- Conférence régionale pour 
l'~urope III/108 

- Congo (Brazzaville) .III/93 
- Congo (Léopoldville) III/93 

Conjoncture énergétique II/6 
- Connaiss~~ces (diffusion) I/8 
- Conseil d'Association CoEoEo -

Grèce IIl/95, 96, 97, 100 
-Conseil (effectifs) IV/11 
- Conti~gents dtimportation 

II/20 
- Contingents tarifaires III/3 

Contingents (vins) lii/43 
- Contrôle parlementaire IV/3 
- Convention d'Association 

(E.A.hl.A.) III/73 à 92, 
III/115 . 

- Convention complémentaire 
à la Convention de Paris 
I/13 à 16 

- Convention de Paris I/13, 
I/15 

- Côte d'Ivoire III/93 
- Cour de Justice (effectifs) 

rr/11 
- Crédits d 1 engageJnents I/3, 5 

- Crédits à l'exportation 
III/70 

-Crédits de paiement I/3, 5 

- D -

- D~'romey III/93 

-Danemark I/23, II/25 
III/62, III/94 

-Déchets de fer étamé II/13 
- Déchets lingotés dfaciers 

alliés II/14 
- Décounes de porc (prélève

r.:tents) III/36 
- Dégagements insta...."l.ta.r~ .. és de 

g2.z II/15 · 
- Désulfurisation des fumées 

II/16 
- De~cième programme quinquen

!lal I/5 
- Diffusion des co~~aiss~~ces 

I/8 
- Dillon (négociations) IIIÎ62 
- Diplômes Euratom I/7 
- Divinylbenzène III/4-



- Dommages d'origine 
nucléaire Créparation) 
I/13, 16 

-Dotations I/2, 5 
-Dragon (projet) I/3, 4, 

18, 19 
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-Droit d'établissement III/5 
- Droi is de -ioua.ï.e ( rJ oE .c . .A. .. ) 

II/20 
-Droits du tarif (suspensions) 

EI/4-

-Z 

- E .A.1Io_4..., (voir Etats afri
cains et malgache associés) 

- :2bauches en roule<cllL"t :90lll" 
t8les/coils II/20 

- E.C.A.F.E. III/108 
- E C 0 I/4 
- ~co~le~~~t (charbon belge 

II/10 
- Effectifs I/3, IV /11 
- 3f~luents radioactifs I/6 
- ~galita de3 aalaires sascu!ins 

et féminins III/22 
- ~lectricité II/8 

- 3nergie II/3 à 6 
- Engage;nents (crédits) I/3, 5 
- Enseignement I/4 
- Ensei;,nement nucléaire I/7 
-Enseignement (programme 

q_uinq_ueunal) I/2 
-Espagne III/105 
- 3ssais physico-ohimiq_ues II/16 
- Essence de papeterie III/3 
- Essence de térébenthine III/3 
-Essor I/4 
-Etablissement (exploitations 

agricoles abandor~ées ou 
incultes) III/5 

- Etablissement (voir liberté 
d') 

- Etablissement (salariés 
agricoles)- III/5 

- Etats africains et malgache 
associés III/73 à 93 

-Etats-Unis III/62, 63 
- Expérience critig_ue E C 0 

I/4 
- Exnloitations abando~~ées 

IIÎ/5 
- 3xportations III/70 
-Expositions III/110 à 112 

- F 

F.A.O, III/67, 108, rr/13 
- Fer spongieux II/14 
- Fez-raille II/13 
- Ferraille (:1arcilé) II/13 

Feuilles d 1 altuninium III/4 
- Fièvre ayhte;.lse III/55, 

IV/5, 13 
Filière O~gel I/4 

- Fils de lin :rr/3 
- Fila ;";lachii1.e ,)!H:~cia'luc II/20 

- Foies de bovins III/3 
:'?o:.res III/11 0 à 112 
~onds en;~o""Oéen nour 1 'amê
lio.ratior: Ctes st:r~.uJtures 
agricoles III/48 

Fo2~ds européen de dévelonue
ment d' Outre-;~er III/93 · • 
Ponds européen d'orientation 
et de garantie agricole 
III/48 
Fo:1ds en ::'riche III/5 

- Fonds social euro)léen III/21 
Ponds social européen 
(Budget) IV/13 

- Fonte II/13 
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- Formation professionnelle 
III/20 

-Fruits III/42, 97, 98 
- Fu,el-oil II/8 

-G-

- Gabon III/93 
- Garantie (à l'exportation) 

III/70 
- Gas-oil II/8 

G.A.T.T. III/62, 108 
- Gaz (déga~e~ents instan

tanés) II/15 
- Ghlin-Baudour (Borinage) 

II/Hl . 
- Grande-Bretagne (voir 

Royaume-Uni) 
-Grèce III/95 à 100 
- Groupe de travail inter-

exécutif "Energie" II/3 à 5 
- Guyane III/93 

- H-

- Halden (Projet) I/20, 21 
- Harmonisation sociale III/23 
-Hauts fourneaux II/17 
- Huiles essentielles· III/2 
- Huile d'olive III/4 
- Huile d'olive (Conférence) 

III/66 
- Ruiles de poissons III/2 

- I -

Impôt communautaire IV/10, 12 
Industrie charbonnière belge 
III/7 
Industrie charbonnière belge 
(assainissement) II/10 

~ Industrie nucléaire 
(promotion) I/8, 12 
Industrie sidérurgique 
II/11 à 14 
Industrie de transformation 
II/1 

- Information mutuelle I/17 
- Investissements immobiliers, 

d'appareillage et d'équipe
ment I/4 

-·Investissement et recherches 
(budget) I/2, 5 

- Iran III/69, 99 

-Irlande II/21, 27, 
III/94 . 

- Isra§l III/68, 99 

-K-

- Kernkraftwerk RVlE-Bayernwerk 
Gmbh (lŒB) I/12 

-KR B I/12 

- L -

- Lait (prélèvements) III/44 
-Laitiers (produits) III/44' 
- Laminoir (aatomation) II/17 
- Législation (rapprochement 

des) III/9, 52~ IV/7 
- Légumes III/42, 97, 98 .. 
- Légumes à cosse secs III/4 
- Libre circulation des 

travailleurs III/11 à 19 
- Liberté d'établissement DT/6 
- Libre prestation des serrices 

III/5 . 
- Licences I/9 
- Licences (concession) I/9 
- Loupes Renn II/14 

(' 
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-M:-

- I.Iaill. :l' oeuvre III/ 25 
- l\!a!s IH/2 

- Maladies professionnelles 
III/1 5, 2.4-

- 1\!a.li III/93 
- i>lalts III/33 
- hla.nioc III/33 
- Marché charbonnier belge 

(isolement) II/9, 10 
- Matière colorru2tes III/52 
- iJatières radioactives 

(transport) I/1 0 
- Mélasses III/4-
- ~remorandum sur la politique 

énergétique II/3 
- lilildiou du tabac III/53 
-Mines de fer II/17 
- Mineurs II/8 
- M:ineu.r continu II/17 
- Mouvement de capitaux III/27 

-N 

- LUger III/93 
- Nomenclature dou~~ière 

commune de la C.3.C.A. II/14 
- Horvège III/62, 94 

- 0 

- Oeufs III/98 
- Oeufs (prix dtécluse) III/37 
- Office statistique (effectifs) 

IV/11 
- O.I.T. III/23 
- Orgel I/4 
- Ouvrages en béton III/4 

Ouvrages en ciment III/4-
0uvrages en pierre artifi
cielle III/ 4 

-P-

- Paiements. (crédits) I/3, 5 
-Papier journal III/3· 
- Pays à commerce d 1:2:tat III/49 

Pays de 1 •Est III/4-9 
Pêche (politique comnune) 
III/51 

-Pensions IV/10 
- Perso~~el (c.B.E,A.) I/3 

Perspectives énergétiques 
à long terme II/4-

-Pétrole III/103 
- Plutoniun I/6 
-Pneumoconiose III/15 

Police sanitaire (animaux) 
III/54 
Politique agricole commune 
III/30 à 51 , 98 

- Poli ticme connerciale II/20, 
III/60-

- Politique commerciale commune 
IV/ 4 

- Politique commune de l'énergie 
II/5 

-Politique comm~~e des tr~~s
ports III/56 
Politique énergétique II/3 à 
5, IV/ 4 

- Politique tarifaire III/62 
- Ponme de ten•e III/4 
- l'opulations (protection) 

I/13, 16 
Porc III/35, 36 

-Portugal III/106 
- Poudre d'acier III/3 
- Poudres de fer III/3 
- Poules III/39, 4-0 
- Poulets III/39, 40 
-Positions dominantes III/8 
- Pratiques concertées III/8 
- Prél•èvements" (C.E.c.A.) II/15 



Prélèvements (céréales) 
III/31, 32 
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- Prélèvements (découpes de 
porc) III/36 
Prélèvements (lait),III/44 

- Prélèvements (porc) III/35 
- Prélèvements (volailles) 

III/39 
- Préparations de porc (Prix 

d'écluse) III/36 
- Prévisions énergétiques 

annuelles II/6 
-Prix (céréal~s) III/34 
-Prix (charbon belge) II/10 

Prix (sidérurgie) II/11 
- Prix d'écluse (oeufs) III/37 
- Prix d'écluse (découpes de 

porcs) III/36 
- Prix d'écluse (poules et 

poule'Gs) III/41 
- Prix d 1 écluse (poussins_} 

III/37 
- Prix d'écluse (préparations 

de porc) III/36 
- Prix indicatifs (produits 

agricoles) III/47 
- Problèmes administratifs 

IV/8 à 15 
- Problèmes sociaux rv/6 
- Produits agricoles III/99 
-Produits de base III/65 
-Produits chimiques III/4 
-Produits laitiers III/44 
-Produits pharmaceutiques 

III/1 0 
Production (charbon belge) 
II/10 

- Production charbo~~ière 
belge (subventions) II/7 

- Profession d'intermédiaires 
III/6 

Programme d'action IV/4 
- Programme quinquennal 

(deuxième) I/5 

Programme de recherches de 
la C.E.E.A. I/5, 8, 9 

- Programme de recherches et 
d'enseignement de la Commu
nauté I72 
Projet Dragon I/3, 4, 18, 19 

- Projet Halden I/20, 2l 
-Promotion de l'industrie 

nucléaire I/8, 12 
Protection des populations 
I/13, 16 

-Protection sanitaire I/6 

- Q -

- Questions financières IV/6 
-Questions sociales II/18 
- Quinquina III/2 

- R -

- Radioisotopes I/4 
- Rapprochement des législa-

tions III/9, 52, IV/6 
- Réacteurs à éléments sphéri

ques I/4 
Réacteurs à eau bouillante 
I/20 

- Réacteur d'essai Essor .I/4 
-Réacteur expérimental I/19 
- Réacteur à gaz I/6 
--Réacteur à gaz poussés I/4 
- Ré.acteurs de pui3sa..11ce I/11 
- Réacteur de :;uiasance à 

haute température I/19 
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-Réacteur pulsé I/6 
-·Réacteurs rapides I/4, 6 
-Réacteurs de recherche I/10 
- Réacteur à refroidissement 

par brouillard I/4 
-Réacteur SUSPOP I/4 
-Réactions thermonucléaires 

contr61ées I/4 
- Réassurance et rétrocession 

III/6 . 
-Recherches I/2,. 7 
- Recherches de .la c .E .E .A. 

(programme) I/8 
-Recherches (Centre commun) 

I/3, 4 
- Recherche fondamentale I/6 
--Recherches et investissements 

(Budget) I/2, 5 
-Recherches (~rogramme) I/5, 9 
- Recherches (programme ~uin-

~uennal) I/2 
- Recherchee spatiales I/6 
-Recherche tec?h~ique II/15 à 

17 
- Reconversion II/18 
-Recrutement I/3 
- R~gime pécuniaire (Commis-

sions) IV/12 
-Régime Pécu.<iaire (Cour de 

ofustice) IV/:1'2 
-Règlements financiers IV/15 
-Règles de concurrence III/8 
-Relations extérieures I/17, 23 
-Relations dU travail III/25 
-Rémtmérations (révision) IV/8 
-Réparations des domma~es 

d'origine.nucléaire I/13, 16 
- Républi~ue Centrafricaine 

III/93 
- République Malgache III/93 
- République du ~Jali III/93 
- Responsabilité civile dans le 

domaine nucléaire· I/13 · 

- Retraitement combustibles 
I/6 

- Réunion(Département) III/93 
- Rhin (eommission Centrale 

pour la navigation du) II/19 
,- Riz III/ 44 
- Rouleaux pour tôle II/20 
- Rwanda III/93 

-Royaume-Uni. I/22, II/20, 
III/94 

- s -

- Saint-Elo_y-les-~Iines (Puy-dé
Dôme) II/18 

- Saint Pierre et Miquelon 
III/93 . 

- Salaires III/22 
- Salaires agricoles III/5 
- Samenwerkende Electriciteits-

Productiebedrijven (SEP) I/12 
-Seattle III/112 
·- Sécurité sociale des travail

leurs frontaliers III/17 · 
- Sécurité sociale des travail

leurs migrants III/15, 18 
- Sécurité soèiale des travail-

letœs saisonniers III/18 
- S .E .N .A. I/11 
- S.E.N.N. I/11 
- S .E,P. I/12 
- Serviees IV/6 
- Service information (effec-

tifs) IV/11 
- Service juridique (effeètifs) 

IV/11 
' - Sidérurgie II/11 à 14 

- Sidérurgie (l:Iarché) II/11, 12 
- SI!:.lEA. I/11 

- Societa Elettronucleare 
Nazionale (SElrN) I/11 
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Société d'Energie 
nucléaire Franco-Belge 
des Ardel'lY'-SS (SoEoli.A.) 
I/11 

- Societa Italiana Merionale 
Energia Nue le are (SHJEA) 
I/11 

Sons III/33 

Soufre italien III/26 

Statut des Ponctior~aires 
(et autres ager..ts) IV/6, 
8 à 10 
Structures sgricoles III/50 
Subventions II/7 
Suisse III/62 

Tall oil III/3 
'l'srif d.ouar..iar co::h':lur.. :<:II/2 
à 4-
Tarif douanier co~t~ur.~. (nodi
fications) IIl:/2 

Taux de change (agriculture) 
III/4-6 
~axe_s ( cfliffre cl t affaires) 
III/9 
'J:erres inc-..;.1 0es ::::I/5 

l'iscus de laine ~J::!:/2 

~~isst-:.s è..e ::_:ails fins III/2 

Tra.c:e :::xpansior.. .:-i.ct III/63 
-~rai te::Jents (for:ctior.!.ne.ires 
C ~E .E. - C .S ~E ~ .. ~.) r'I /8 

=:'ransactions i~vis2.bles ~II/28 
:J::rans:ert"s (libération) III/28 
·:rans:;?02'ts III/8, 56 à 59 IT /6 

- Transports (conditions) III/8 
Tr2.llSlJOrts flu.Yia:u.x II/i 9 
~raEsyort dea :::a.ti-S~es r.e..dio
e.ctives I/10 

- ;_:ran.spo:::ts (Poli tiqua co:J.Dur..e) 
III/56 

- Tr~~sports (prix) III/8 
Transports sur le ?J1i....~ II/1 9 

Transports routiers III/56 
- Travaille'i-lrs frontaliers 

III/11, 18 
Travailleurs saiso~~iers 
III/11 
Trava.illeurs frontaliers 
(sécurité sociale) III/17 

- T-ravailleurs r:1igrants '(sécu
rité sociale) III/15, 18 

- TravaiJleu~s se.iso:::~ie.rs 
(sécurité sociale) III/18 

- Turquie III/99, 101 

- u 

- u1:.:.on .àfricai:r:.-e et I.:algc~ch.e 
:ëii/90 

- TJni té de compte agricul ttw:-e 
:i:II/46 

- r..r -

Véhicules Tcutiers (poids et 
di=:e::s:'.ons) III/57 
Viande III/2, 53 

- Vi2.:1d.e Covine III/44 

- i[i2.nde porcine III/.35, 98 

Vin III/2, 1 04 

- Vins (contingents) III/43 
'lü:.s ::cousseux III/2 

- Vire~ents de créQits rï/14 
Vo!~ille III/39, 98 
~rolailles (IJr01~7et.1e::ts) II:/39 
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